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IV. DISPOSITIONS DU PLU METTANT EN OEUVRE 
[9{ hwL9b¢!¢Lhb{ 5Ω!a9b!D9a9b¢ 9¢ 
5Ω¦w.!bL{a9
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IV.1 Explication des choix retenus pour établir le P.A.D.D.

[ΩŀƴŀƭȅǎŜdeƭΩŞǘŀǘinitial deƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘet le diagnosticont permisde préciserlesobjectifsinitiaux. Lesorientationsdu
PADDprennentdoncen considérationlesprincipauxconstatset enjeuxsuivants:

Å Un fort dynamismedémographiquequiǎΩŜǎǘcependantralenti ; une populationjeune,qui entameune tendanceau
vieillissement

Å Unparcde logementsrelativementrécent,composéencoremajoritairementdegrandesmaisons

Å UnepopulationqualifiéemaisserendantessentiellementàƭΩŜȄǘŞǊƛŜǳǊde la communeen voiture pour aller travailler,
un nombreŘΩŜƳǇƭƻƛdansla communeen croissancetiré en partiepar le travail indépendant

Å Deséquipementsinsuffisantspour certainsetŘΩŀǳǘǊŜǎà améliorer

Å Desactivitéscommercialestrès polariséespar la zoneéconomiqueet uneactivité touristiqueà développer

Å Unespaceagricoleimportant maisfragmentépar lesinfrastructures

Å Unvillagetrès biendesservipar la route maiscernépar lesvoies

Å Unefréquencedebusà amélioreren directiondesgaresproches

Å Un réseau de liaisons douces à développer entre le centre-village et les hameauxainsiǉǳΩŀǾŜŎle futur pôle
commercialet le projet du PIG

Å Un réseaudédié aux modesactifs à développerafin de relier les communesvoisines,leurs équipementset bassins
ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ

Å Uneoffre destationnementà organiserdansle centre-village

Å Une structure du village ayant peu évolué au fil du temps, les nuisancesliées à ƭΩŀǳǘƻǊƻǳǘŜcontraignant son
développement

Å Despotentielsde reconversiondesfermeset dedensificationdeƭΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜurbaine

Å DesperspectivesŘΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴqui doivent viser à un développementdurable et solidairedu territoire à travers la
mixité desfonctionset despopulations,la protection desespaceset milieuxnaturels,descontinuitésécologiqueset
de la biodiversité,dessiteset despaysages,la lutte contre leschangementsclimatiques(par le développementdes
circulationsdouces,deséconomiesŘΩŞƴŜǊƎƛŜet desénergiesrenouvelables,de la préventiondesdéchetsΧ).

IV.1.1 Les orientations générales 
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ҦPRENANT EN COMPTE CES CONSTATS :

La politique ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘde CoutevroultǎΩƛƴǎŎǊƛǘnotamment dans le contexte du développementterritorial de la
Communautédecommunesdu PaysCréçois.

Les orientationsŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘdoivent permettre de répondre aux enjeuxŘΩƛƴǘŞǊşǘcommunautaireposés par les
objectifs de développementet de préservationdes grandesvocationsdu territoire qui découlentde ce positionnement.
Localementcesenjeuxsedéclinentde la manièresuivante:

ǒ Coutevroult participe à la structuration de ƭΩŀǊƳŀǘǳǊŜurbaine du territoire en étant confortée comme pôle
complémentaire,relaisdesterritoires périurbainsou ruraux.

ǒCoutevroult contribue à la protection et la valorisationdu patrimoine naturel et paysageret à la préservationde la
biodiversité,notamment par la protection des espacesagricoles,des espacesboisésdu coteau (dont ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴest
conditionnéeentre autres par le maintien de son caractèreboisé)et du plateau mais aussides continuités écologiques
(continuitéagricolesur le plateau).

ǒCoutevroultcontribueà la protection et la valorisationdu paysagebâti patrimonial,notammentpar la protection du tissu
bâti rural et villageoiset desescaractéristiquesarchitecturaleset urbainesqui participentàƭΩƛŘŜƴǘƛǘŞdu PaysCréçois.

ǒCoutevroultpourra accueillirde nouveauxhabitantsprioritairement au sein deƭΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜurbaine puis en extension
dansde nouveauxlogementsrépondantà la diversitédesbesoinset accessiblesfacilementpar les transportscollectifs,en
modérantsipossiblele développementdeshameaux.

ǒCoutevroultparticipeau maintien descoupuresvertesentre les secteursurbanisésen ne favorisantpasla poursuitede
ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴde la Ville Nouvellede Marne-la-Vallée(hors secteur lié à la programmationPIGrelatif au secteur IV de
Marne-la-Vallée).

ǒCoutevroultconforte les interconnexionsaveclesterritoires limitropheset participeàƭΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴdesconnexionsvers
lesaxesroutiersprincipauxavecƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘde la liaisonA4-RN36.

ǒCoutevroultparticipe à la réduction des émissionsde gazà effet de serre en développantles liaisonsdoucessur son
territoire, dansle villageet leshameauxet entre ceux-ci et lesespacesnaturelsagricoleset boisés.

ǒCoutevroultparticipeaudéveloppementéconomiqueet à la mixité desfonctionsurbainesparƭΩŀŎŎǳŜƛƭpossibleŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ
associablesavecla fonction habitat dominantesur la communeet en permettant le développementdesactivitésagricoles
complémentaires(centreéquestre,circuitsdeproximité,maraîchage,jardinspartagés,vergersΧ).

ǒCoutevroultparticipeau développementdeƭΩƻŦŦǊŜcommercialesur le territoire de la Communautéde communesavec
ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘet le développementdesazoneŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞdansle butŘΩŀǘǘƛǊŜǊdenouvellesentreprises.

LESORIENTATIONSGENERALESDEFINIESPARLE
PADDsont :

Å Préserveret valoriser les qualités paysagères
et environnementalesdu territoire

- Préserverle grandpaysage:ƭΩŜǎǇŀŎŜouvert du
plateauagricole,le coteauboiséau nord et le
boisausud

- Préserverlesressourcesnaturelles
- Renforcer la biodiversité et préserver les

continuitésécologiques
- Prendreencomptelesnuisanceset lesrisques

Å Maitriser ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴet structurer
ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴdu village en renforçant la mixite
urbainedansun souciŘΩŞŎƻƴƻƳƛŜdeƭΩŜǎǇŀŎŜ

- LamaîtrisedeƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴau traversde trois
actionsprincipales

- Privilégier le développementà ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊdu
village

- Renforcerle centredu village
- Valoriserle paysageet le patrimoinebâti

Å Accompagnerle développementéconomique
- Accueillirdesactivitésdeproximité
- Préserverle potentielagricole
- La localisation du développement du pôle
ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ

- LepaysagedeƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞéconomique
- Développerlescommunicationsnumériques
Å Conserver le potentiel de développement a
ƭΩƻǳŜǎǘdeƭΩŀǳǘƻǊƻǳǘŜ

Å Développerle réseaudesliaisonsdouces

LePADDfixe des OBJECTIFSDEMODERATIONDE
LA CONSOMMATIONDE[Ω9{t!/9ET DE LUTTE
CONTRE[Ω9¢![9a9b¢URBAIN.
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PRESERVERETVALORISERLESQUALITESPAYSAGERESETENVIRONNEMENTALESDUTERRITOIRE

ǒPréserverle grandpaysage:ƭΩŜǎǇŀŎŜouvert du plateauagricole,le coteauboiséau nord et le boisausud
ǒPréserverlesressourcesnaturelles
ǒRenforcerla biodiversitéet préserverlescontinuitésécologiques
ǒPrendreen comptelesnuisanceset lesrisques

Bien que fractionné, notamment par les infrastructures routières, le territoire de Coutevroult offre des réservoirsde
biodiversitéet descorridorsécologiquesǉǳΩƛƭest important depréserver.
Onrelèveraainsi:
- Laforêt deCrécy,ausud-estde la commune(ZNIEFFtype2)
- Leboisde Misère(classéENS)etƭΩŜƴǎŜƳōƭŜdesboisementsdu nord du bourg,qui participentdu « corridor fonctionnel

desprairies,fricheset dépendancesvertes» identifiéauSRCE.
On ajouterapar ailleursla présenceŘΩǳƴsecteurde concentrationde mareset mouillèresau sud-ouest,et entre cesdeux
viviersde biodiversité(boisementsdu bourg et forêt de Crécy),une série de bosquetset petits boisementssur la plaine
agricole.

LePADDvisedoncà préservercesespacesrares,pour maintenir lescorridorsécologiquesprésents,et diminuerƭΩƛƳǇŀŎǘdes
futurs aménagementssur le territoire de la commune(barreau A4-RN36 et ZA Truffaut). [ΩƻōƧŜŎǘƛŦde préservationdes
corridors écologiquessera appuyé par un encouragementdes milieux support (prairies, vergers,friches, talus, bermes,
jardins).

Lesespacesagricoles,par leur contribution àƭΩƛŘŜƴǘƛǘŞet àƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘpaysagerde Coutevroult,sont un autre point de
vigilance. Les espacesagricolesoffrent des vues paysagèressur le plateau ǉǳΩƛƭconvient de préserver en évitant la
constructiondehangarsagricolesdontƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴƴΩŜǎǘpasmaîtrisée.
Lesfrangesentre le tissu bâti et ƭΩŜǎǇŀŎŜagricoleconstituent les limites de ce paysageet doivent être soignéespour des
raisonspaysagèreset de transitionentre cesdeuxmilieux.

[ΩƻōƧŜŎǘƛŦdepréservationdesespacesnaturelset agricolesprenden comptela présencedu bâti existantsurcessecteurs: les
constructionsagricolesnouvellesdevrontsefaire à proximitédu bâti existantpour éviter le mitage. Lecoteauboiséurbanisé
en partie offre auxhabitantsun cadrenaturel qui faitƭΩŀǘǘǊŀƛǘde cette partie du village. Ledéveloppementdeshameauxaux
lieux-ditsLesCarreaux,LesRoches,LesNeslesdevraprendreencompteleur environnementnaturel.

Lesespacesagricolesouverts entre le bourg au nord et les boisementsau sud de la communeparticipentŘΩǳƴcorridor
agricoleuni parallèleau grandMorin, quiǎΩŞǘƛǊŜvers le sud-est avantŘΩşǘǊŜpartiellement refermé par les boisementsdu
hameaude ChâteauBessyà Tigeauxet le passagedu GrandMorin. Cecouloir localiséentreƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴde la ceinturede
Disneyland,les villagesde la valléedu Morin et la forêt de CrecymériteŘΩşǘǊŜpréservé,notamment pour la respiration
paysagèreǉǳΩƛƭreprésenteentre cesentités, et sa contribution àƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞéconomiquelocale. Tout marquede verticalité
danscecouloir marquefortement le paysage,ŎΩŜǎǘpourquoicesespacesdoivent être préservéde nouvellesartificialisation
encontenantƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴdu villageauseindesonenveloppeurbaine.

L±ΦмΦн [Ŝǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ Řǳ tǊƻƧŜǘ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ 5ŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ 5ǳǊŀōƭŜǎ

[ΩƻōƧŜŎǘƛŦde régulationde la qualité deƭΩŀƛǊpasse
par le développement de liaison douces et
ƭΩŜƴŎƻǳǊŀƎŜƳŜƴǘaux modes de transport
collectifs ou actifs. La réduction des
consommations énergétiques passe par un
encouragement de la réhabilitation du bâti
existant, des exigences énergétiques pour la
construction neuve, et le développement des
énergiesrenouvelables. Lesmatériaux locauxde
constructionseront recherchés. La réduction des
déchetset le recyclageserontfavorisés.
Les objectifs de la commune en matière de
préservationdesressourcesnaturellesǎΩƛƴǎŎǊƛǾŜƴǘ
dansune perspectivetant globale(contribution à
la lutte contre le réchauffementclimatique)que
locale (préservationdes ressourcesde proximité
telle queƭΩŜŀǳύ.

La proximité de ƭΩŀǳǘƻǊƻǳǘŜet ŘΩŀȄŜǎde
circulation structurant incite à développer le
village dans ƭΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜurbaine existante, de
prévoir des extensionséloignéesdes sourcesde
bruit et depollution.
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MAITRISER[Ω¦w.!bL{!¢LhbETSTRUCTURER[Ω9±h[¦¢LhbDUVILLAGEENRENFORCANTLAMIXITEURBAINEDANSUNSOUCI5Ω9/hbhaL9DE[Ω9{t!/9

ǒLamaîtrisedeƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ
ǒPrivilégierle développementàƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊdu village

Surla période2014/2030, la croissancedémographiquepossibleest en moyennede 4%an. Cetobjectif maximalapparaitcommeun intermédiaireréalistecompte-tenu desgrandes
fluctuationsǉǳΩŀconnula communeau coursdesdernièresannées(+5,6%/an de populationentre 1999et 2010, puis+2%/an sur la période2010-2015, soit en moyenne+4,5%/an
environentre 1999et 2015).
Surla période2015-2030, on envisageraunecroissancenullede la vacance,déjàrelativementfaible(6,4%en 2015), et unestabilisationdu nombrede résidencessecondaires.

Onconsidèrepar ailleursàƭΩƘƻǊƛȊƻƴ2030unebaissedu nombremoyende personnespar ménages,de 2,9 à 2,6 et un point mort égalà 0. Coutevroultserapprocheraitainsidu chiffre
moyendu nombredepersonnesparménagesdéjàconstatésur le restede la CCdu PaysCréçois.
Surla basedecesprojets:
- Lapopulationsupplémentaireen 2030sur la baseŘΩǳƴŜcroissancedémographiqueestiméeà 4% serait donc de 651 habitantssupplémentaires,soit une populationde 1727en
2030.
- Sur la baseŘΩǳƴnombre moyen de 2,6 occupantspar foyer, la croissancedémographiqueinduirait 250 logementssupplémentairesdont 33 sont déjà réalisésau Parc des
Marronniers.

-[ΩŀŎŎǳŜƛƭde nouveauxhabitantsen adéquationavecla capacitédeséquipementsexistantset prévus: la miseà dispositionde nouvelleshabitationsfavorisele renouvellementde la
populationnécessairepour le développementde la mixité socialeet intergénérationnelle. IlǎΩŀƎƛǘdoncde répondreauxbesoinsen matièrede logementet de faciliter les« parcours
résidentiels» par une diversificationdeƭΩƻŦŦǊŜnotammenten direction deslogementsde 1, 2 ou 3 pièces,locatifsaidésou en accession. IlǎΩŀƎƛǘde fidéliserde nouveauxhabitants
notamment les jeunes familles en leur proposant un parcoursrésidentiel complet. [ΩŀŎŎǳŜƛƭde ƭΩŞŎƻƭŜdans les ancienslocaux de la mairie offre de nouvellesperspectivesde
développementauxéquipementsscolairescommunaux,qui seronten mesureŘΩŀōǎƻǊōŜǊunecroissancede leurseffectifsliésàƭΩŀǊǊƛǾŞŜdenouvellespopulations.

- LagestionéconomedeƭΩŜǎǇŀŎŜ. LeslogementsindividuelsconsommateursŘΩŜǎǇŀŎŜdevrontêtre prévusen nombrerestreintau profit de logementscollectifset de maisonsde ville :
lessiteslocaliséspourƭΩŀŎŎǳŜƛƭpotentiel de nouveauxhabitantsconcernentpour la plusgrandepart dessitesdéjàinsérésdansle tissubâti qui pourraientfaireƭΩƻōƧŜǘde reconversion
en logementscollectifs(les 3 corpsde ferme en AU1, AU2 et AU3, le site AU4 pour une opération collective,et desgisementspotentiels pour 52 logementsdansle tissu diffus).
[ΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴAU5 sefera avecune densitéde 20 à 25 logements/hamaximumà conditionǉǳΩǳƴŜétude « zonehumide» conclueàƭΩŀōǎŜƴŎŜde zonehumide. Enfin,la zone2AUest
envisagéeen dernier lieu. Sansrèglementdansle PLU,saconstructionestbloquéetantǉǳΩǳƴŜmodificationne rendrapaspossiblesonurbanisation.
Cesopérationspermettront à la communede se doter de types de logementsqui font défaut commele locatif (aidé ou non), les petits logements(1, 2 ou 3 pièces)abordables
financièrement,et qui permettrontƭΩŀŎŎǳŜƛƭdesnouveauxhabitants.

[ΩŀƴŀƭȅǎŜdes potentiels de densificationdansle tissu urbain recense42 logementspotentiels en densificationdansles « dents creuses» dansle bourg et le hameau(rétention
foncièrede50%priseen compte),et 125logementspar la réhabilitationdesfermes,soit 167logementsauseindu tissuurbain.
Leszonesà urbaniser(dont 3 concernentdescorpsde ferme en tissubâti) ont été dimensionnéespour accueillirlesnombresde logementssuivants: AU1 : 44 logements; AU2 : 31
logements; AU3 : 50 logements; AU4 : 10 logements; AU5 : 20 à 25 logements; soit un total de 155 à 160 logements. Endernier lieu et en casde modificationdu PLU,la zone2AU
pourrait accueillir15 à 20 logements,soit un total maximumde 170 à 180logements.

155à 160logementsdansleszonesAU+42 en densification+15 à 20 en 2AU=212à 222logements.
Lesgisementsfonciersen tissuurbain et lesnouvelleszonesà urbaniseridentifiéesen prolongementdeƭΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜurbainepermettent ainsiŘΩŀǘǘŜƛƴŘǊŜƭΩƻōƧŜŎǘƛŦdémographique
maximal(la réhabilitationdescorpsde ferme étant subordonnéàƭΩŀŎŎƻǊŘdespropriétairesexploitants,et la zone2AUne pouvantêtre réaliséeque par modificationdu PLUet si les
autreszonesAUont été préalablementbâties).
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5ŀƴǎ ƭŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ ςCompatibilité avec le SDRIF 

LesespacesŘΩƘŀōƛǘŀǘreprésentent83 % desespacesurbanisésau sensstrict en 2012 (source: référentiel territorial du
SDRIFςIAU).

Dansle tissubâti couvertpar la zoneU, le règlementdu PLUautoriseuneempriseausolmaximalede40%en UAet de20%
en UB, et une hauteur maximalede 11 mètres (soit un rez-de-chausséeet deux niveaux). Il autorise égalementune
implantation à ƭΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘet sur une ou les limites séparatives. Cesrègles offrent une constructibilité qui permet
ŘΩŜƴǾƛǎŀƎŜǊle scénarioqui a permisŘΩŞǾŀƭǳŜǊla constructibilitédes « dentscreuses», et permettent uneaugmentationde
la densitéen logementsdecesespaces.

Dansles« dentscreuses», la réceptivitéa été estiméeà 42 logementsdansleszonesU, par divisionde parcellesou petites
opérations(35 logementsdansle bourg-centre,6 logementsdansle secteurMontaiguςLesRoches,11 logementsrue de
Dainville). Pourétablir cette réceptivitéil a été considéréque lesdivisionsde terrain qui pouvaientadvenirproduiraientdes
terrainsconstructiblesŘΩŜƴǾƛǊƻƴ400m² (densitéde 25 logements/ha),cequi correspondau marchéactuelorienté versla
productiondemaisonsindividuelles.
Deplus,depuisƭΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴdu SDRIFen 2013, 27 logementsont été commencés(source: Sit@del2). Lelotissementdes
Marronniersencoursdeconstructionenprévoit 33.

En 2012, la surfacedes espacesŘΩƘŀōƛǘŀǘest de 51,8 ha, la densitédes espacesŘΩƘŀōƛǘŀǘest de 8,1 logts/ha (source:
référentiel territorial deƭΩL!¦ύΣce qui représente420 logements. Le SDRIFdemandeque le PLUpermette au moinsune
augmentationde10%dela densitédesespacesŘΩƘŀōƛǘŀǘΣil convientparconséquentdepouvoiry atteindre8,91 logts/ha.

Dansles espacesŘΩƘŀōƛǘŀǘactuelsa été recenséela possibilitéde construire177 logementsminimum (125+42+10), plus
environ35 à 45 logementsdansleszonesen extension. Ladensitépourra par conséquentsesituer en 2030 à environ12
logts/ha(voir tableauci-dessous).

Le PADDdu PLUa fixé une augmentation de la densitéŘΩŀǳmoins 10 % des espacesŘΩƘŀōƛǘŀǘpar rapport à celle
existante. Il en résultequeƭΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴprévisibleest cohérenteavecle PADDet compatibleavecle SDRIF( 8.1 > 12).

5ŀƴǎ ƭŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ŘΩƘŀōƛǘŀǘEN 2012EN 2030 à surface d'habitat constante
EN 2030 en tenant compte des espaces en 
extension

Superficie en hectare 51,8 51,8 51,8 + 1,22 (AU5) + 1,54 (2AU) = 54,56

Nombre de logements 420
420 + 42 (dents creuses) + 125 (fermes)  + 
10 (OAP4) + 27 (lgts 2013-2017)  = 624

420 + 42 (dents creuses) + 125 (fermes)  + 10 
(OAP4) + 27 (lgts 2013-2017)  + 20 à 25 (AU5) + 15
à 20(2AU) = 659à 669

Densité en logt/ha 8,1 12 12,07



121

R
a

p
p

o
rt d

e
 p

ré
se

n
ta

tio
n

Plan LƻŎŀƭ ŘΩUrbanisme

MAITRISER[Ω¦w.!bL{!¢LhbETSTRUCTURER[Ω9±h[¦¢LhbDU VILLAGEENRENFORCANTLA MIXITEURBAINE
DANSUNSOUCI5Ω9/hbhaL9DE[Ω9{t!/9

ǒRenforcerle centredu village

MêmeǎΩƛƭǎΩŜǎǘdensifiécesdernièresannéeset que ce mouvementva se renforcer, le tissuurbain du centre de
Coutevroultpeut apparaitrelâcheet composite. [ΩŜƴƧŜǳest de positionner leŎǆǳǊdu villagecommeune réelle
centralité,équipéeen serviceset accessibledepuisƭΩŜƴǎŜƳōƭŜde la commune. Ledéménagementde la mairiedans
ƭΩŀƴŎƛŜƴChâteaude la Brosse,et ƭΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴdeƭΩŀƴŎƛŜƴƴŜmairie parƭΩŞŎƻƭŜdu villagemontrent égalementla
volontéde faire duŎǆǳǊdu villageune polaritéŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎet desespacespublicspropicesauxrencontreset à
la viecommunale.

ǒValoriserle paysageet le patrimoine bâti

La communedisposeŘΩǳƴpatrimoine architecturalcaractéristiquedu milieu rural, avecun bâti traditionnel, des
corpsde ferme,uneéglise,maisaussidespropriétésbourgeoiseset grandesdemeuresliéesauxnotableslocaux,et
desbâtimentspublics(mairie-écoleΧ). Oncompteaussiun petit patrimoinelié àƭΩŜŀǳ(puits, lavoir)et desmursde
clôturestraditionnelsen pierre. Cestémoignagehistoriquessont non seulementdesmarqueursidentitairespour la
communeet leshabitants,maisparticipentégalementde la qualité du cadrede vie et guidentdansune certaines
mesure la structuration de la trame urbaine plus contemporaine. La commune souhaite donc protéger ce
patrimoinecommetraceshistoriqueset pour le bien-être deshabitants,maisaussicommepoints de repèrepour
lesévolutionsurbaineset architecturalesà venir.
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ACCOMPAGNERLEDEVELOPPEMENTECONOMIQUE

Le PLUde Coutevroulttranscrit spatialementle positionnementde la communeen réponseaux enjeuxŘΩƛƴǘŞǊşǘ
communautaire. Au sein du PaysCréçois,Coutevroult joue le rôle de « pôle complémentaire» au sein de
ƭΩŀǊƳŀǘǳǊŜterritoire.

ǒAccueillirdesactivitésde proximité
Lacommunea vu uneforte croissancedeƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞindépendanteaucoursdesdernièresannées. Ledéveloppement
deƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞde proximitépermetde réduirelesdistancesdesmobilitésprofessionnelles(53%desactifsen2015ont
un emploihorsde Coutevroult)etŘΩŞƭŀǊƎƛǊla gammede servicesofferts auxCoutevroultois.

ǒPréserverle potentiel agricole
Au-delàdu projet de PIG,ƭΩŀǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴdoit être contenueauseindeƭΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜbâtiedu village,et autour de la
ZACOMTruffaut. Lesterres agricolessont soumisesà pression,aussiil convient de maintenir leur vocationpour
conforter les exploitants en place, qui jouent un rôle important tant en termes de diversité économiquedu
territoire queŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘdu territoire.

ǒLalocalisationdu développementdu pôleŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ
ǒLepaysagedeƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞéconomique
Le développementde la ZACOMautour de ƭΩŜƴǎŜƛƎƴŜTruffautǎΩƛƴǎŎǊƛǘdans le cadre du secteurŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ
préférentielledu SDRIFet des zoneséconomiquesà dominantecommercialeretenue dansle projet de SCOTdu
PaysCréçois.
Un potentielŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞliée àƭΩŀǊǘƛǎŀƴŀǘΣau commercede boucheou àƭΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘde maisonet jardineriea été
pointé dansune étudecommanditéepar la commune(Lestoux& associés,2017). Lepositionnementde cette zone
enentréede communautéet à proximitéde la garedepéagedeƭΩŀǳǘƻǊƻǳǘŜeststratégique.
SondéveloppementdoitǎΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜǊŘΩǳƴŜgrandeexigenceenvironnementaleet architecturale. Lesecteurdoit
être accessiblepar transports en commun, et ƭΩŜǎǇŀŎŜagricole entre la zoneŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞet le village doit être
ménagée.

ǒDévelopperlescommunicationsnumériques
Le développementdes communicationsnumériquesest un préalableà la fois pour attirer de ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞet des
emplois,et pour permettreauxCoutevroultoisde télétravaillerou de monter leur structure.



123

R
a

p
p

o
rt d

e
 p

ré
se

n
ta

tio
n

Plan LƻŎŀƭ ŘΩUrbanisme

La densité humaine future dans les espaces urbanisés - compatibilité avec le SDRIF 

LePLUdoit permettrequela densitéhumaineausensdu SDRIFatteigne23,1 en2030.
En2013, elleestde21habitantset emploisparhectare.

Dansle tissu bâti couvert par la zone U, le règlement du PLU autorise les activités économiquescompatiblesavec le
caractèrerésidentielde la zone. DansleszonesAUsituéesdanslesespacesurbanisés,le PLUautoriseégalementle même
typeŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎéconomiques. LazoneŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎexistante(entrepriseTruffaut) est confortéeet étendue,ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜest
pérennisée, par conséquentle PLUpermet le développementdes activités existanteset ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴde nouvelles
activitésqui serontcréatricesŘΩŜƳǇƭƻƛǎ.
Onpeut estimerque dansle tissubâti (zoneU) et dansleszonesAUcouvrantles fermesdansle villagele développement
desemploispourrasefaire dansla continuitéde l'accroissementobservésur la périodeprécédente(2010ς2015), à savoir
+ 8.5%sur5 ans,cequi paraîtêtre uneestimationa minimacomptetenuǉǳΩŜƴǘǊŜ1999et 2010ƭΩŀŎŎǊƻƛǎǎŜƳŜƴǘdu nombre
ŘΩŜƳǇƭƻƛǎsur le territoire communala été de7%environpar an.
Le nombreŘΩŜƳǇƭƻƛǎattendus dansƭΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴde la ZA estimé a minima est de 30 emplois/ha, compte tenu que le
programmeprévoit du commerce,deƭΩŀǊǘƛǎŀƴŀǘet de la restauration.

La densité humainepourra se situer en 2030 à environ 30,7 habitants et emploispar hectare, soit une augmentation
supérieureà 10%. (voir tableauci-dessous).

Dans les espaces urbanisés au 
sens strict

EN 2015EN 2030 à surface  urbanisée  constante
EN 2030 en tenant compte des espaces en 
extension

Superficie en hectare 62.3 62.3
62.3 + 1,22 (AU5) + 1,54 (2AU) + 17,3 (extension 
ȊƻƴŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎύ Ґ унΦос

bƻƳōǊŜ ŘΩƘŀōƛǘŀƴǘǎ Ŝǘ 
ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ

1076 + 
258 = 
1334

1076 + 460 + 33 = 1569 habitants
258 + 66              = 324 emplois 

=  1893

1727
324 + 480 (30 emplois/ha)
= 2531

Densité humaine /ha 21.4 30.38 30.7
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CONSERVERLEPOTENTIELDEDEVELOPPEMENTA[Ωh¦9{¢DE[Ω!¦¢hwh¦¢9

Le PIGrelatif au secteur4 de Marne la valléeprévoit notamment sur 72 hectaresun maximumde 1000
logements,160unitésspécifiques(hébergement)et un secteurŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎde10hectaresenviron.

Lesmodalitésde réalisationde ceprojet parƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘpublicƴΩŞǘŀƴǘpasconnuesà ce jour, ellesne
peuventêtre transcritesenorientationsŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ. LePLUpréservela vocationagricoleà cet endroit,
dansƭΩŞǾŜƴǘǳŀƭƛǘŞŘΩǳƴŜréalisationultérieuredu projet qui nécessiteraune procédureŘΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴadaptée
du documentŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ.

DEVELOPPERLERESEAUDESLIAISONSDOUCES

Dansun soucisde réductiondesémissionsŘΩƻǊƛƎƛƴŜfossileet de polluants,et de sécurisationdestrajets, le
PADDencouragele développementde modesde déplacementalternatifsàƭΩŀǳǘƻƳƻōƛƭŜindividuelle. Ceci
passenotammentpar un renforcementdu maillageŘΩƛǘƛƴŞǊŀƛǊŜǎpiétonset cyclablesau seindu bourg,et
entre le bourg et ses polarités (équipements, zone ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞύ. Les liaisons avec les arrêts de bus,
relativementéloignésdu centre-bourg,doiventêtre égalementdéveloppéespour favoriserleur utilisation.
Le développementde cheminsruraux peut être une offre supplémentairede ressourcementpour les
habitants,et ǎΩƛƴǎŎǊƛǊŜdansune vocationŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘdu paysageagricole,et veillant au maintien de
leursfonctionnalitésécologiques.
Lesliaisonsentre le bourget leshameauxdoiventêtre développéespour asseoirla cohésionterritoriale de
la commune.
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LESOBJECTIFSCHIFFRESDEMODERATIONDELA CONSOMMATIONDE[Ω9{t!/9ETDELUTTECONTRE
[Ω9¢![9a9b¢URBAINFIXESPARLEPADD

Le projet ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘde la commune se doit de contenir ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴdansƭΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜbâtie
existanteparƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴdesconstructionsnouvellesdans les « dents creuses» et la réhabilitation et
ƭΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴdes bâtimentsexistantsen ne recourantǉǳΩŁune extensioncompatibleavecles objectifs du
SDRIF(au maximum3,11 hectaresàƭΩƘƻǊƛȊƻƴ2030 dansles secteursde développementà proximité des
gares)tout en répondantauxbesoinsŘΩǳƴŜoffre diversifiéeenmatièrede logements.

Pour atteindreƭΩƻōƧŜŎǘƛŦdémographiquesouhaité,en tenant compte des possibilitésde constructionde
logementsdansles enveloppesbâtiesactuellesdu villageet deshameaux,les extensionsdeƭΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜ
bâtie du villageet deshameauxnécessairessont fixéesà 2,76 hectaresmaximumàƭΩƘƻǊƛȊƻƴ2030, soit une
extensioninférieureau3.11hamaximum.

Onrappelleraque la nouvellemairieaménagéedansle châteaude la Brosseet la restructurationdeƭΩŞŎƻƭŜ
dansƭΩŀƴŎƛŜƴƴŜmairie permettent ŘΩŀŎŎǳŜƛƭƭƛǊsur cette période de nouveauxhabitants dansde bonnes
conditions.

En compatibilité avec le SDRIF(via la mobilisationdu secteurŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴpréférentielle),ƭΩŀŎŎǳŜƛƭde
nouvellesentreprisesǎΩƻǇŝǊŜpar ƭΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜà ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴentre le péageautoroutier,ƭΩŀǳǘƻǊƻǳǘŜet
ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞcommercialeexistantede terrains,pour un total de 17,3 hectares.
On rappelleraque le SDRIFinscrit sur la carte de destinationgénéraledes solsplusieurs« pastilles» de
secteurŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴpréférentiellereprésentantchacuneun potentiel de 25 hectares. Laconsommation
de cespastillespar le PLUde CoutevroultestdoncnettementinférieureauxpossibilitésinscritesauSDRIF.
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Cartes des objectifs du PADD
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IV.2 Explication des choix retenus pour établir les OAP ÅCes différents secteurs et leurs orientations
ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘconstituent la continuité et
concrétisation du Projet ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘet de
DéveloppementDurables.

Å6 secteursŘΩh!tont été arrêtés,de trois types:

- Le premier concerne les OAP n°1, 2 et 3. Il
accompagne et guide la reconversion des
fermesdansle bourg(zonesAU1,AU2, AU3).

- Le deuxième concerne les OAP n°4 et 5. Il
accompagneet guide ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴde ces
sites, le premier à ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊdu tissu bâti, le
secondenextensiondu tissu(zonesAU4, AU5).

- Le troisième concerne les OAP n°6. Il
accompagneet guide ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴdu site
ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎéconomiquesdéveloppé autour de
ƭΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜde jardinageet de loisirsexistanteà
proximité de ƭΩŀǳǘƻǊƻǳǘŜet de la barrière de
péage(zoneAUx).

Lepremier type de secteurs(lesfermes)représente
un potentiel de 125 logements. Le deuxième
accueillerait quant à lui 40 à 45 logements. Le
troisième est destiné à ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞéconomique
(commerces,artisanat,restauration).

L±ΦнΦм {ƛǘǳŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƻōƧŜǘ ŘŜǎ hǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ tǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴ

OAP n°3
Ferme de la 

Motte 

OAP n°4
Rue des 

Marronniers

OAP n°5
Le Parc du Château

OAP n°1
Ferme de la 

rue de la 
Brosse

OAP n°2
Ferme du 

Chemin de Paris  

AUx

OAP n°6
La mare aux Poissons

Localisation des OAP
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hwL9b¢!¢Lhb{ 5Ω!a;b!D9a9b¢ 9¢ 59 
PROGRAMMATION NÁ1: 

ferme rue de la Brosse (zone AU1)

Les orientations ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘet de
programmationconstituent la continuité et la
concrétisationdu ProjetŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘet de
Développement Durables. [Ωh!trépond aux
objectifs du PADD de « privilégier le
développement à ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊdu village » et
« valoriserle paysageet le patrimoinebâti ».

Enjeuxet objectifs

- Proposer une nouvelle offre de logement,
diversifiéeen termesdetype

- Développer ƭΩƘŀōƛǘŀǘà ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊde
ƭΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜurbanisée

- Préserver le bâti et les formes
architecturalestraditionnelsdu village(corps
de ferme)

Programmation :
A raisonŘΩǳƴŜdensité de 35 lgt/hectares, la
capacitéde la partie sud du secteurserait de
12 logements. A ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊde la ferme, 32
logementsseraient réalisables,la capacitédu
secteur serait par conséquent de 44
logements.
15%deslogementsserontdeslogementsaidés
(location et accession,orientation du futur
SCoT), soit 7 logements.
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OAPn°1 : ferme rue de la Brosse

Siteet situation

Le secteur objet de la présente OAP(zone AU1)
concerne trois parcelles situées dans le centre-
bourgdeCoutevroult.

Ellessont encadréesau nord-est par les bâtiments
deƭΩŞƎƭƛǎŜΣdeƭΩŞŎƻƭŜet de la mairie, àƭΩƻǳŜǎǘpar
un ensembleŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴǎΣet àƭΩŜǎǘpar un terrain
de sport, une friche et, au-delà de la rue de la
Brosse,parƭΩŜƴǎŜƳōƭŜdu parcde la propriété de la
Motte, futur ensembleŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ.

Actuellementune ferme (activité agricole)occupe
la partie nord des terrains, le sud étant en prairie.
Aucentresepositionnenttrois hangarsagricolesde
taillesvariées.
Les constructionsexistantespeuvent continuer à
accueillir ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞagricole aussi longtemps que
nécessaire. La transformation en habitation ne
pourra se faire ǉǳΩŀǇǊŝǎcessation de ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ
agricole.

Lesterrainscouvrentunesuperficiede 9 529m².

Accès

[ΩŀŎŎŝǎǎΩŜŦŦŜŎǘǳŜactuellementparƭΩŜǎǘΣsur la rue
de la Brosse.
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OAPn°1 : ferme rue de la Brosse

Prescriptions

Périmètre de ƭΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ
ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ

Constructionsà conserveren totalité
ou enpartieet à réhabiliter

Constructionspouvant être démolies
en totalité ou enpartie

Voie de desserte des habitations et
accès ponctuel pour les véhicules
motorisés

Ruede dessertedeshabitations

Entréepiétonneà réserver

Principede liaisondoucerejoignantla
rue de la Tillayeà réserver

Espacedédié aux jardins et à des
espacescollectifspartagés

Conserver,entreteniret renouvelerles
arbresfruitiers

Haieà planter

Préserveret restaurerle mur enpierre

PrincipeŘΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴdes nouvelles
constructionsautourŘΩǳƴŜcour

Emplacementpour du stationnement
privé

Emplacementpour du stationnement
minute

Espacedegestiondesdéchets
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OAP n°2

hwL9b¢!¢Lhb{ 5Ω!a;b!D9a9b¢ 9¢ 59 
PROGRAMMATION NÁ2 : 

ferme du Chemin de Paris (zone AU2)

Les orientations ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘet de
programmationconstituent la continuité et la
concrétisationdu ProjetŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘet de
Développement Durables. [Ωh!trépond aux
objectifs du PADD de « privilégier le
développement à ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊdu village » et
« valoriserle paysageet le patrimoinebâti ».

Enjeuxet objectifs

- Proposer une nouvelle offre de logement,
diversifiéeen termesdetype

- Développer ƭΩƘŀōƛǘŀǘà ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊde
ƭΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜurbanisée

- Préserver le bâti et les formes
architecturalestraditionnelsdu village(corps
de ferme)

Programmation :
La reconversion des bâtiments de la 
ŦŜǊƳŜ ǊŜƴŘ ŎƻƳǇǘŜ ŘΩǳƴŜ ŎŀǇŀŎƛǘŞ ŘŜ 
31 logements.
15% des logements seront des 
logements aidés (location et 
accession), soit 5 logements.
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OAPn°2 : ferme du Cheminde Paris

Siteet situation

Le secteur objet de la présente OAP(zone AU2)
concerne9 parcellessituéesau sud-ouestdu bourg
de Coutevroult,en bordure desCheminde Pariset
de la rue de la Tillaye.

Actuellement une ferme et ses dépendances
occupentlesterrains.
Les constructionsexistantespeuvent continuer à
accueillir ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞagricole aussi longtemps que
nécessaire. La transformation en habitation ne
pourra se faire ǉǳΩŀǇǊŝǎcessation de ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ
agricole.

LazoneAUcorrespondantoccupeunesuperficiede
4681m².

Accès

[ΩŀŎŎŝǎau centre-bourg ǎΩŜŦŦŜŎǘǳŜpar ƭΩŜǎǘdu
secteur, via la rue de la Brosseou la rue de la
Tillaye.
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OAPn°2 : ferme du Cheminde Paris

Prescriptions

Programmation

La reconversiondes bâtiments de la ferme rend
compteŘΩǳƴŜcapacitéde31 logements.
15% des logementsseront des logementsaidés
(locationet accession).

Périmètre de ƭΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ
ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ

Constructionsà conserveren totalité
ou en partie et à réhabiliter

Constructionspouvant être démolies
en totalité ou en partie

Espace dédié aux jardins et à des
espacescollectifspartagés

Aire potentielle dédiée au
stationnement privé et pouvant être
plantée

Emplacementpour du stationnement
privé : utiliser les hangars de
préférencepour le stationnement
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hwL9b¢!¢Lhb{ 5Ω!a;b!D9a9b¢ 9¢ 59 
PROGRAMMATION NÁ3 : 

ferme du Château du Vivier (zone AU3)

Les orientations ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘet de
programmationconstituent la continuité et la
concrétisationdu ProjetŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘet de
Développement Durables. [Ωh!trépond aux
objectifs du PADD de « privilégier le
développement à ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊdu village » et
« valoriserle paysageet le patrimoinebâti ».

Enjeuxet objectifs

- Proposer une nouvelle offre de logement,
diversifiéeen termesdetype

- Développer ƭΩƘŀōƛǘŀǘà ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊde
ƭΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜurbanisée

- Préserver le bâti et les formes
architecturalestraditionnelsdu village(corps
de ferme)

Programmation:
La reconversiondes bâtiments de la
ferme révèle une capacité de 50
logements.
15% des logements seront des
logements aidés (location et
accession),soit 8 logements.
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OAPn°3 : ferme du châteaudu Vivier

Siteet situation

Le secteur objet de la présente OAP(zone AU2)
concerne9 parcellessituéesau sud-est du centre-
bourgdeCoutevroult.

Elles sont encadrées au nord-ouest par le
lotissementdes,àƭΩŜǎǘpar la RD436, au sud-ouest
par la Routede Lagnyet au sud-est par un espace
agricole.

Actuellement une ferme regroupant des activités
(entreprisede bâtiment) occupela majeurepartie
des terrains, le sud-ouest étant un jardin. Au nord
se positionne deux hangars. Enfin, au sud-est, un
hangar.
Les constructionsexistantespeuvent continuer à
accueillirƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞexistante aussi longtemps que
nécessaire. Latransformationen habitation se fera
ǉǳΩŀǇǊŝǎcessationdecette activité.

Lesterrainscouvrentunesuperficiede 13 110m².

Accès

LesaccèsǎΩŜŦŦŜŎǘǳŜƴǘactuellementparƭΩŜǎǘΣsur la
RD436, ainsiquesur la RoutedeLagny.
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OAPn°3 : ferme du châteaudu Vivier

Prescriptions

Périmètre de ƭΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ
ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ

Constructionsà conserveren totalité
ou en partie et à réhabiliter

Constructionà reconstituer

Constructionspouvant être démolies
en totalité ou en partie

Entréedesvéhiculesmotorisés

Sortiedesvéhiculesmotorisés

Principede liaisondouce

Espace dédié aux jardins et à des
espacescollectifspartagés

Frangepaysagèreà planter

Préserver et restaurer les murs en
pierre

Aire potentielle dédiée au
stationnement privé et pouvant être
plantée

Emplacementpour du stationnement
minute

Espacedegestiondesdéchets

Programmation

Lareconversiondesbâtimentsde la ferme révèle
unecapacitéde50 logements.
15% des logementsseront des logementsaidés
(locationet accession).
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PROGRAMMATION NÁ4 : 

Rue des Marronniers (zone AU4)

Les orientations ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘet de
programmationconstituent la continuité et la
concrétisationdu ProjetŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘet de
Développement Durables. [Ωh!trépond aux
objectifs du PADD de « privilégier le
développement à ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊdu village » et
« valoriserle paysageet le patrimoinebâti ».

Enjeuxet objectifs

- Proposer une nouvelle offre de logement,
diversifiéeen termesdetype

- Développer ƭΩƘŀōƛǘŀǘà ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊde
ƭΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜurbanisée

Programmation:
La capacité du secteur serait de
minimum 10 logements. 15% des
logementsserontdeslogementsaidés
(locationet accession).
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OAPn°4 : rue desMarronniers

Siteet situation

Le secteur objet de la présente OAP(zone AU4)
concernequatre parcellessituéesau sud du bourg
deCoutevroult.

Situéesle longde la rue desMarronniers,ellessont
encadréesàƭΩƻǳŜǎǘet ausudpar deshabitationsde
la rue de la Brosse, au nord et à ƭΩŜǎǘpar le
lotissementrécent desMarronniers.

Actuellement les terrains sont occupés par des
jardinsboisés.

Lerelief du secteurestplan.

Lesterrainscouvrentunesuperficiede4 089m².
Ils constituent une « dent creuse» àƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊdu
tissuurbainexistant.

Accès

[ΩŀŎŎŝǎau centre-village procheǎΩŜŦŦŜŎǘǳŜpar la
rue des Marronniers. Leséquipementsdu centre-
village(école,mairie, terrainsde sport) sont ainsià
environ400m ou 6 minutesà pied.
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OAPn°4 : rue desMarronniers

Prescriptions générales

Le recueil des eaux de pluie se fera à la parcelle.

Programmation

La capacité du secteur serait de minimum 10
logements. 15% des logements seront des
logementsaidés(locationet accession).

Périmètre de ƭΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ
ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ

Voie de desserte des habitations
accompagnéeΧ

ΧŘΩǳƴmail planté ŘΩŀǊōǊŜǎà grand
développementΧ

Χ et de places de stationnement
mutualisées

ZoneŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴdesconstructions:
reculde 5 m par rapport à la limite des
parcellesconstruitescontigües

Les façades des constructions
comporteront desouverturestournées
versƭΩŜǎǇŀŎŜpublic afin de créer une
façade animée. Compte tenu de
ƭΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴNord, les ouvertures
seront de petite taille et peu
nombreuses.

Espacedédiéà la gestiondesdéchets
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OAPn°5 : Parcdu Château

Siteet situation

Le secteur objet de la présente OAP(zone AU5)
concerne des parcelles situées à ƭΩŜǎǘde la
commune,àƭΩŜƴǘǊŞŜde la rue deDainville.
Situéesen haut du coteau de la vallée du Grand
Morin, elles sont encadréesau nord-ouest par le
parcdu châteaudu Vivier,àƭΩƻǳŜǎǘpar lesgrandes
culturesdu plateau,et au sud-est et àƭΩŜǎǘpar les
habitationsde la rue deDainville.
Actuellement les terrains font partie du parc du
château du Vivier. Ils sont occupés en majeure
partie par desboisementsdenseset de haute tige,
le resteétant en prairie.
Situé entre 132 et 126 m ŘΩŀƭǘƛǘǳŘŜΣle secteur
connaîtunedéclivitéorientéeversƭΩŜǎǘet de pente
moyenne 3,33%( 6 m sur180m).
Lesterrainscouvrentune superficiede 12 199 m².
Ils constituent une extension du tissu urbain
existant.
[Ωh!test situéeà proximité du ru de Dainville(qui
débute à une centaine de mètres à ƭΩŜǎǘsur la
communede Villiers-sur-Morin). Environ11 000m²
de la surface de ƭΩh!t(soit près de 90%) est
couvertepar une enveloppeŘΩŀƭŜǊǘŜzonehumide
de classe3*. Desétudescomplémentairesdevront
être réaliséesafin ŘΩƛƴŦƛǊƳŜǊou de confirmer la
présenceŘΩǳƴŜzonehumide.

Accès

[ΩŀŎŎŝǎau centre-villageǎΩŜŦŦŜŎǘǳŜsoit par la route
de Melun longeantle parc soit par la rue de Lagny
passant au sud du village. Les équipements du
centre-village(école,mairie, terrainsde sport) sont
ainsi à environ 900 m (quel que soit le chemin
emprunté).
Le secteurest distant de 2,3km de la gareSNCFde
Villiers-sur-Morin qui est accessiblepar la rue de
Dainville,la rue du Hameaude Dainville,la Côtede
Dainvilleet la RD406.

ϝ /Ŧ 9ǘǳŘŜǎ 5wL99 Υ ƭŜǎ ŜƴǾŜƭƻǇǇŜǎ ŘΩŀƭŜǊǘŜ ŘŜ ŎƭŀǎǎŜ о 
concernent des zones dont le caractère humide probable 
doit être vérifié.
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OAPn°5 : Parcdu Château

Programmation

20 à 25 logements pour une densité de 
densité de 16,4 à 20,5 lgts/ha

PérimètredeƭΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ

Voiede dessertedeshabitations

Accèset aménagementde sécurité

Liaisonpour les modes actifs en direction
des équipements du centre-bourg
(emplacementde principe)

ConservationŘΩǳƴŜlisièreboiséeàƭΩƻǳŜǎǘ

Réaliser une étude permettant de
déterminer quels arbres conserversuivant
leur absencede maladie, leur âge, leur
pérennitésuite au défrichementdesarbres
adjacents,...

Conservation de ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜdu mur
ŘΩŜƴŎŜƛƴǘŜdu parc,exceptélespercements
nécessairesaux accès pour les véhicules
motoriséset lesmodesactifs.

Zone ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴdes constructions :
recul de 5 m par rapport aux habitations
existantesàƭΩŜǎǘ

ObligationŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴde constructions:
dansles20m àpartir de la rue de Dainville

Reprendre les codes architecturaux et
urbainsqui donnentà la ruedeDainvilleson
ambianceparticulière (parcellesen lanière
perpendiculairesà la rue, implantation en
léger retrait, formes variées de bâti,
hauteursdiverses)afin de constituerun vis-
à-vis et structurer ƭΩŜƴǘǊŞŜpar le rue de
Dainville.

Le recueil des eaux de pluie se fera à la
parcelle.

Pour les eaux pluviales liées à la voirie
interne la pente nécessiteque lesouvrages
soient situés à ƭΩŜǎǘ; ils contribueront à la
constitution du paysage des espaces
publics.

Airede retournement

Emplacementpour du stationnement
public

Espacedédiéà la gestiondesdéchets

2 hypothèsesdeprogrammation:

- 1. Zonehumideavéréeet conservée: pasde constructionde logementspossible

- 2. Pasdezonehumideavérée: 20à 25logementsminimum

NB: Desétudescomplémentairesdevrontêtre réaliséesafinŘΩƛƴŦƛǊƳŜǊoudeconfirmerla présenceŘΩǳƴŜzonehumide.
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OAPn°6 LaMare auxpoissons

Siteet situation
Le secteur objet de la présente OAP (zone AUX) concerne le site de la "Mare aux
Poissons», situé au croisementde différents axesde flux structurants: A4, N36, D406.
Visibleet accessible,le site représenteun potentiel foncier permettant d'impulser une
nouvelle dynamique économique sur la commune de Coutevroult et ainsi marquer
l'arrivéesur le PaysCréçois. Lesterrainscouvrentunesuperficiede 22,3 ha.
[Ωh!tcouvre un secteur à enjeux humides recenséepar le SAGEdes 2 Morin (étude
2013). Lesorientationspaysagèresprévuesen tiennent compte par le confortementdes
élémentspaysagersexistants. Desétudesdevrontpar ailleursêtre menéespour confirmer
ou informer le caractèrehumidede la zoneet aménagerƭΩŀŎŎŝǎen conséquence.

Elémentsdecompositiongénérale
Organisationglobaledu site :
- Inscrirele développementde la zonedansla continuitédu tissuexistant.
- Prendre en compte la structure paysagèreet topographiquedu site dans le futur

aménagement.
- Assurerune visibilité de la zone commercialeet artisanaledepuis les axesde flux

structurants: A4 et D406.
Formesurbaines:
- Intégrer des principesarchitecturauxet urbanistiquesbaséssur la rechercheŘΩǳƴŜ

mutualisationdesaccèset desstationnementset parƭΩŀŦŦƛǊƳŀǘƛƻƴŘΩǳƴŜarchitecture
respectantƭΩƛŘŜƴǘƛǘŞterritoriale, ainsi que par une attention particulière portée au
traitement paysagerdecesespaces.

- Améliorer l'accessibilitédu site par l'aménagementd'un pôle de bus et favoriser les
déplacementsactifsauseindu secteur.

- Le Village d'artisans devra reprendre des principes d'aménagementsdenses en
intégrant des formes urbaines continues organiséesautour d'espacesmutualisés
(stationnement,accès,Χ). Saforme devra égalementprévoir et anticiper l'évolutivité
et la modularitésdesespaces,l'adaptationdeslocauxauxbesoinsdesartisans.

Accèset desserteinterne:
- Aménagerune nouvelledessertede la zonecommercialeet artisanalepar la création
ŘΩǳƴŜnouvellevoiedecirculationinterne à la zone.

- Proposerun nouvel accèsà la zone depuis le carrefour entre la D406 et D96 en
réaménageantla brancheexistante,y compris le débouchéde la voirie communale,
dimensionnéepour supporterle trafic futur.

- Proposer une capacité de stationnement automobile adaptée aux besoins des
activités.

- Aménagerunevoirieadaptéeauxtypologiesdecirculationprévuessur le secteur.
- Aménagerun nouvel accèsvers l'enseigneactuelle en jardinagedepuis la voie de

circulationinterne afinde condamnerl'accèsdirect à la D406

Liaisonsdouces:
- Créer un réseaude cheminementsdoux facilitant les déplacementsactifs entre les
différentesenseigneset activitésde la zoneafin de stimuler lesdéplacementspiétonset
cyclablesen interne.

Traitementpaysageret percéesvisuelles:
- Préserverles qualités paysagèresdu site actuel et les prendre en compte dans les

futurs aménagements.
- Intégrer l'aménagementd'un mail paysagerle long de la voie principalede circulation

interne.
- Privilégierla plantationd'essenceslocalessur lesnouveauxespacespaysagers.
- Favoriserlesvuesversle paysageagricoleà l'Estde la zone.
- Dégagerdenouvellesvueset perspectivesdepuisl'axeautoroutierà l'ouest.

tŞǊƛƳŝǘǊŜ ŘŜ ƭΩh!t
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h!t ȊƻƴŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ 

OAPn°6 LaMare auxpoissons

Elémentsdeprogrammationgénérale
La vocation principale de la zone sera commercialeet artisanaleavec une
thématique aménagementde la maison en intégrant une complémentarité
desactivités. Cesecteurauravocationà :
- Maintenir l'activité de jardinagesur le siteoccupantunesurfacede 5ha.
- Accueillir de nouvelles activités commerciales proposant des achats

occasionnelslégerset lourdsen équipementde la maisonet bricolageet en
intégrantl'implantationd'unelocomotivesurcesdomainesd'activités.

- Accueilliruneoffre de restaurationà proximitédesactivitéscommerciales.
- Aménagerun villaged'artisansen relation avecles activitéscommerciales

retenues.
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L±ΦнΦн 9ŎƘŞŀƴŎƛŜǊ ǇǊŞǾƛǎƛƻƴƴŜƭ ŘŜ ƭΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ Ł ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ Ł ǳǊōŀƴƛǎŜǊ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ 

LesOAPnecontiennentpasŘΩŞŎƘŞŀƴŎƛŜǊprévisionnelŘΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜàƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴdeszonesAU.

Eneffet, les zonesAU1, AU2 et AU3 portent sur dessecteursdéjà bâtis intégrésau sein deƭΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜurbaine. Lesconstructionsexistantessont occupéeset utiliséessoit par de
ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞagricole(AU1 et AU2), soit par uneentreprisede construction(AU3), leur mutation versƭΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴpourrasefaire dèsƭΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴdu PLUmaisseratributaire de la volonté
despropriétaireset utilisateursactuels. Lesréseauxet voiesde dessertesituésà proximité ont une capacitésuffisantepour desservirles futurs constructionset aménagementsdes
constructionsexistantes.

LazoneAU4 porte surdesterrainsutilisésen jardinattenant à desmaisonssituéesauseindeƭΨŜƴǾŜƭƻǇǇŜurbaine. Cesterrainsont été désenclavésrécemmentpar le passagede la voie
dedessertedu nouveau lotissement, la rue desMarronniers. LeurconstructionserapossibledesƭΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴdu PLUmaistributaire de la volontédespropriétaireet deƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ
ŘΩǳƴŜopérationŘΩŜƴǎŜƳōƭŜ. Làaussi,lesréseauxet voiesdedessertesituésà proximitéont unecapacitésuffisantepour desservirlesfuturesconstructions.

LazoneAU5, situéedansla continuitédu parcdu Châteaule longde la rue de Dainville,est en extensiondeƭΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜurbaineexistante. Poursonurbanisation,il seranécessairede
menerƭΩŞǘǳŘŜ« zone humide » permettant de déterminer le caractèrehumide ou non de la zone. Le PLUy inscrit par ailleurs une OAP(OrientationŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘet de
programmation)et un règlementdezone.

Lazone2AU porte sur des terrains situésau lieu-dit LesCarreauxen extensiondeƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴexistantesur les pentesdu côteau. Elleest inscrite au PLU,maisson urbanisation
nécessiteraau minimum une délibérationmotivée et une modificationdu PLU. De plus pour cette modification il seranécessairede menerƭΩŞǘǳŘŜ« zonehumide» permettant de
déterminerle caractèrehumideou nonde la zone.

LazoneAUXà vocationŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎéconomiquesest ouverteàƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ. LePLUinscrit une OAPet un règlementde la zoneAUX,toutefois en fonction du projetŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ
uneétudedite « Entréede ville » pourraêtre nécessairepour obtenir unedérogationaurecul imposéparƭΩŀǊǘƛŎƭŜL111-6 de codeƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ(voir ci-dessous). Danscecas,ƭΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ
àƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴne pourraavoir lieuǉǳΩŁla suiteŘΩǳƴŜmodificationdu PLUou de toute autre procédureadaptéepermettantŘΩƛƴǘŞƎǊŜǊƭΩŞǘǳŘŜ« Entréede ville » et lesrèglesqui en
découlent.

ArticleL111-6
Endehorsdesespacesurbanisésdescommunes,lesconstructionsou installationssont interditesdansunebandede centmètresde part
et d'autre de l'axedesautoroutes,desroutesexpresset desdéviationsausensdu codede la voirie routière et de soixante-quinzemètres
depart et d'autre de l'axedesautresroutesclasséesà grandecirculation.
Cetteinterdiction s'appliqueégalementdansune bandede soixante-quinzemètresde part et d'autre desroutesviséesà l'article L. 141-
19.

ArticleL111-7
L'interdictionmentionnéeà l'article L. 111-6ne s'appliquepas:
1° Auxconstructionsou installationsliéesou nécessairesauxinfrastructuresroutières;
2° Auxservicespublicsexigeantla proximité immédiatedesinfrastructuresroutières;
3° Auxbâtimentsd'exploitationagricole;
4° Auxréseauxd'intérêt public.
Ellene s'appliquepasnon plusà l'adaptation,auchangementdedestination,à la réfectionou à l'extensiondeconstructionsexistantes.

ArticleL111-8
Leplan locald'urbanisme,ou un documentd'urbanismeen tenant lieu, peut fixer desrèglesd'implantationdifférentesde cellesprévues
par l'article L. 111-6 lorsqu'il comporteune étude justifiant, en fonction desspécificitéslocales,que cesrèglessont compatiblesavecla
priseencomptedesnuisances,de la sécurité,de la qualitéarchitecturale,ainsiquede la qualitéde l'urbanismeet despaysages.

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000031210187&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000031210187&dateTexte=&categorieLien=cid


145

R
a

p
p

o
rt d

e
 p

ré
se

n
ta

tio
n

Plan LƻŎŀƭ ŘΩUrbanisme

IV.3 Exposé des motifs de la délimitation des zones et du règlement 

PRESERVERETVALORISERLESQUALITESPAYSAGERESETENVIRONNEMENTALESDUTERRITOIRE

Lezonagea été utilisécommele principaloutil deprotectiondu paysage,deƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘet descontinuitésécologiques.

Lesespacesagricolessont ainsi versésen zone A dans laquelle les nouvellesconstructionsne sont pas autoriséespour des
raisonspaysagèreset écologiques. Toutefois,plusieurszonesAc, danslesquelleslesconstructionsdestinéesàƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜsont
autorisées,ont été inscriteset localiséesen fonction desenjeuxpaysagerset de fonctionnementdeƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ.[ΩǳƴŜau sud-
ouestdu bourgen continuitédeƭΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜurbaniséedu villageet sur le plateauagricoledeƭΩŀǳǘǊŜcôtédeƭΩŀǳǘƻǊƻǳǘŜΣunesur
la fermedeMontaumeret autourdecelle-ci et la dernièreencontinuitédesconstructionsexistantesrue Marderon.

LazoneUAreprendleslimitesdeƭΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜurbainedu village,aveclesfondsde jardinsetŎǆǳǊǎŘΩƞƭƻǘ.

LazoneUAdélimite au plusprèsƭΩŜǎǇŀŎŜconstructible,notammentlesfrangesdu villagelesplusprochesdesaxesbruyants(A4
et RD406.

Lesespacesnaturelssont inscritsen zoneN. Cesont principalementdesboisements: le Boisde Misère,lesboisementsde parts
et ŘΩŀǳǘǊŜdeƭΩŀǳǘƻǊƻǳǘŜsur la pointe nord de la commune,les boisementsdeslieux dits LeParadiset la RuelleauxLoups,le
parcdu Vivier,la forêt deCrécyausudet lesdifférentsespacesboisésclasséssituésen milieuagricole,notammententre la D406
et le massifde la forêt deCrécy. Touslesespacesboisésclassés(EBC)de la communesontclassésenzoneN.

LazoneUBqui couvrelesconstructionsexistantesdanslesespacesboisésdu coteauestdélimitéeauplusprèsdesconstructions
et desjardinsexistants,et comprendnotammentlesjardinsaveccouvertboisé.

LazoneNa correspondà un secteurde quelquesconstructionsalimentéesen eau par foragesituéesentre lesboisements« le
bois desMassées» et » le parc auxōǆǳŦǎ». LazoneAa a été délimitée pour préserverƭΩŜŀǳsouterraine,ressourcenaturelle
utiliséepar lesquelqueshabitationprésentesà cet endroit.

La zone Nzh correspondaux secteursà enjeux humides,et sa règlementationpropre veille à la conservationdes qualités
biologiquesdecesmilieuxeny empêchantƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴet lestravauxperturbant lescaractéristiqueshumidesde la zone.

[ΩŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘréservén°1 sur les Terresdu PréPissant,classéen zoneA, est réservépar la communepour un projet agro-
écologique.

IV.3.1 Le PADD et la délimitation des zones
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MAITRISER[Ω¦w.!bL{!¢LhbTOUT EN RENFORCANTLA MIXITE URBAINEEN ACCUEILLANTDE NOUVEAUX
HABITANTSDANSUNSOUCI5Ω9/hbhaL9DE[Ω9{t!/9

Cetteorientation trouvesatraductionplusparticulièrementdansleszonesurbaines(UA,UBet UE)et dansleszonesà urbaniser
(AU1 à 5).

Lessecteursde densificationet de renouvellementdansles espacesurbaniséssont classésen zonesAU1, AU2, AU3. Lazone
AU4 correspondà un secteurnon bâti situé àƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊdu villageet la zoneAU5 correspondà un secteuren extensionen
continuitédu tissubâti. CesdeuxzonessontnécessairesàƭΩŀŎŎǳŜƛƭdepopulationvisépar lesobjetsdémographiques.

LesOAPprogrammentle nombrede logementsminimumà réaliserdanschacundessecteursŘΩh!tdestinéesmajoritairement
à deƭΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴafindeǎΩŀǎǎǳǊŜǊdeƭΩƻǇǘƛƳƛǎŀǘƛƻƴdecesespaces.

Lazone2AUcorrespondà uneextensionpotentielleà longterme.

ACCOMPAGNERLEDEVELOPPEMENTECONOMIQUE

LeszonesUA et UBpeuvent accueillirdeƭΩŀǊǘƛǎŀƴŀǘet du commercede détail, de la restauration,desactivitésoùǎΩŜŦŦŜŎǘǳŜ
ƭΩŀŎŎǳŜƛƭŘΩǳƴŜclientèle,deƭΩƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘhôtelier et touristique,ƭΩƛƴŘǳǎǘǊƛŜΣle bureau etcΧavecdes conditionsde bonne
insertiondansle tissurésidentiel.

LeszonesAet Acpermettent desanctuariserlesespacesnécessairesaumaintienet audéveloppementdeƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞagricole

LazoneAUXest dédiéeau développementéconomiquedu secteursitué autour deƭΩŜƴǎŜƛƎƴŜTruffaut, à un positionnement
stratégiqueentre la garedepéagede CoutevroultsurƭΩ!4 et la RD406.

Lecentre-bourg et la rue de Dainvillesont versésen zoneUA. Cettezonecouvrele tissuhistoriquedense,et le bâti implanté
dansle maillagede la trame viaire héritée. Lesdents creusespourront être utiliséesen accordavecla forme urbainede ces
secteurs.
Pourprotégeret valoriserle paysagebâti le règlementde la zoneU prévoit desdispositionsqui visentà conforterou à préserver
le paysagebâti desespacesanciennementurbanisés(implantationàƭΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘΣhauteur,aspectdesconstructionsΧ).

LezoneUBconcerneessentiellementle bâti pavillonnaire,dansun tissuurbain plus lâche. Làaussilesdentscreusespourront
être utiliséesen accordavecla forme urbainede cette zone.

Une zone UE est créée dans le parc du châteaude la Brosseoù ǎΩŜǎǘétablie la mairie pour permettre le développement
ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎŘΩƛƴǘŞǊşǘcollectifet desservicespublics.

CONSERVER LE POTENTIEL DE
DEVELOPPEMENTA[Ωh¦9{¢DE[Ω!¦¢hwh¦¢9

Lapartie ouestdeƭΩŀǳǘƻǊƻǳǘŜest classéeen zoneA,
ce qui permet ŘΩƛƴǘŜǊŘƛǊŜleur artificialisation dans
ƭΩŀǘǘŜƴǘŜŘΩǳƴprojet qui nécessiteraituneprocédure
ŘΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴdu PLU.

DEVELOPPERLERESEAUDESLIAISONSDOUCES

Le zonageƴΩŜǎǘpasƭΩƻǳǘƛƭemployépour la gestion
desdéplacementsdansle PLUdeCoutevroult.
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Le territoire de la communede Coutevroulta été diviséen dix-septzonesdifférentes,répartiesen quatre zonesurbaines,sept zonesà urbaniser,trois zonesnaturelleset trois zones
agricoles.

Leszonesurbainesont été appeléesUA,UBpourƭΩŜǎǇŀŎŜurbaniséà dominanterésidentielle,UEpour le pôleŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎcollectifs(nouvellemairieet parc)et URpour la zonede
ƭΩŀǳǘƻǊƻǳǘŜ.
Leszonesà urbanisersont leszonesAU1, AU2, AU3, AU4, AU5, 2AUet AUXpour la zoneŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ.
LeszonesagricolessontappeléesA,Aaet Ac.
Leszonesnaturellessont : N,Naet Nzh.

IV.3.2.1 La zone urbaine

Zones UA, UB, UE, UR

Délimitationdeszones
LeszonesUA,UBet UEenglobentlespartiesurbaniséesdu territoire communal: le bourg,la rue deDainvilleet le coteauboisé. LazoneURcorrespondàƭΩŜƳǇǊƛǎŜautoroutière.

LazoneUAcouvre:
- lespartiesanciennesurbanisées,organiséesauseinŘΩǳƴŜmaillestructuréeautourdesruesdeƭΩŞƎƭƛǎŜΣde la Brosseet de la Tillaye, et par lesroutesdeMelunet Lagny.
- lesextensionsdu noyauvillageoisinitial réaliséesà partir desannées70.
- leshabitationsle longde la rue de Dainville. Larue de Dainvilleétant ancienneon y trouve à la foisdesconstructionsanciennesetŘΩŀǳǘǊŜǎplusrécentesconstruitesdansdesdents

creuses.
Lespartieslesplusanciennessecaractérisentpar un bâti implantéàƭΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘavecpignonssur rue et lespartiesplusrécentespar desconstructions,certesen recul,maissituéesà
proximitéde la rue.

- La zoneUB comprenddes parties plus récemmenturbaniséespar deƭΩƘŀōƛǘŀǘindividuel, sur le secteurdu coteau boiséen limite de Villiers-sur-Morin, et le long de la rue de
Bonnetinmenantà Dainville. Letissuurbainy estpluslâche,lesconstructionssonten reculdeƭΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘde la rue surun parcellairedegrandetaille.

- La zone UEsituée auŎǆǳǊdu bourg, correspondau châteaude la Brosseet son parc, elle accueillela nouvelle mairie de la communeaménagéedans le château. Seulsles
équipementscollectifsou publicsy sontautorisés.

- LazoneURcorrespondàƭΩŜƳǇǊƛǎŜdeƭΩŀǳǘƻǊƻǳǘŜA4 et sonespacede fonctionnement(échangeur,garedepéage,pont de la D436).

DérogationàƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴdu troisièmealinéadeƭΩŀǊǘƛŎƭŜR151-21 du codedeƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ:

Commeindiquéen Titre I, le PLUǎΩƻǇǇƻǎŜàƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴdu troisièmealinéadeƭΩŀǊǘƛŎƭŜR151-21 du codedeƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΣconcernantƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴdesdispositionsdu PLUàƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ
de la parcelleŘΩǳƴprojet devantêtre découpéen lot. Cetteoppositionsejustifie par le fait que dansle casŘΩǳƴŜdivisionŘΩǳƴŜparcelleen lot, cette échelledevient la plusadaptée
pour encadrerƭΩƛƳǇŀŎǘpaysagerdu projet, notammenten matièrede règlesrelativesauximplantationsou auxlimitesséparatives.

IV.3.2 Le règlement
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Titre deƭΩŀrticle Justification

A-1-1 Les destinations et sous destinations des
constructionsinterdites
A-1-2 Lesaffectationsdessolsinterdites
A-1-3 Lesdestinations,et sous destinationsdes
constructions suivantes sont autorisées à
condition
A-1-4 Les affectations des sols suivantes sont
autoriséesà condition

Actuellement, divers usages cohabitent (habitat,
activités,activité agricole,commerce,Χ). AfinŘΩƛƴŎƛǘŜǊà
la consolidation voire au développementŘΩǳƴtissu
urbain qui abrite des fonctions diversifiées et rend
prochesde ƭΩƘŀōƛǘŀǘles serviceset les commerces, les
occupationset utilisations du sol autorisées dans les
zonesUA et UB recouvrent le commercede détail et
ƭΩŀǊǘƛǎŀƴŀǘ, tout comme la restauration, les activités de
service où ǎΩŜŦŦŜŎǘǳŜƭΩŀŎŎǳŜƛƭŘΩǳƴŜclientèle,
ƭΩƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘhôtelier, les équipements, ƭΩƛƴŘǳǎǘǊƛŜ
(artisanatdu secteurde la construction),le bureau.
Lesaffectationsdes sols interditesƴΩƻƴǘpas vocation à
se trouver dansdeszonesurbainestelles que les zones
UAet UB.

B-1-1 Règles maximales d'emprise au sol des
constructions

[ΩŜƳǇǊƛǎŜausoldesconstructionsdansle tissuanciende
la zone UA est relativement élevée et ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦest de
maintenir cette densité tout en laissantdes espacesde
jardindepleineterre.
Dansle tissu pavillonnairede la zone UB, les emprises
sontplusfaibles.
En fixant les pourcentagesindiqués,ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦest de
pérenniserla physionomiedecesespaces.

B-1-2 Règles maximales de hauteur des
constructions

La hauteur maximale reprend le gabarit moyen des
constructions existantes, ce qui correspond à rez-de-
chausséeplus un étage,plus combles,à savoir11 m au
point le plusélevé.

[ΩƻōƧŜŎǘƛŦest donc de permettre en harmonie avec la
volumétrie des constructions existantes, des
constructionsnouvellesdeR+1+Cmaximum.

Les destinations / sous-destinations autorisées / interdites en UA, UB

[ΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴagricoleet forestière

Exploitationagricole
Interdit

Exploitationforestière
Interdit

[ΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ

Lelogement Autorisé

[ΩƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘ Autorisé

Lecommerceet lesactivitésdeservice

[ΩŀǊǘƛǎŀƴŀǘet le commercede détail Autorisé
Larestauration Autorisé
Lecommercedegros Interdit

Lesactivitésdeservicesoù s'effectuel'accueild'uneclientèle Autorisé
[ΩƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘhôtelier et touristique Autorisé
Lecinéma Interdit

Leséquipementsd'intérêt collectif et servicespublics

Les locaux et bureaux accueillant du public des
administrationspubliqueset assimilés

Autorisé

Les locaux techniques et industriels des administrations
publiqueset assimilés

Autorisé

Les établissementsd'enseignement,de santé et d'action
sociale

Autorisé

Lessallesd'art et despectacles Autorisé
Leséquipementssportifs Autorisé
Lesautreséquipementsrecevantdu public Autorisé

Lesautresactivitésdessecteurssecondaireou tertiaire

[ΩƛƴŘǳǎǘǊƛŜ Autorisé

[ΩŜƴǘǊŜǇƾǘ Interdit

Lebureau Autorisé
CentredecongrèsetŘΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ Interdit

Zones UA et UB
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Titre deƭΩŀrticle Justification

B-1-3 RèglesŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴpar rapport aux voiespubliques,aux
voiesprivéeset auxemprisespubliques

Dansla zoneUA,englobant le noyauanciendu villageet la rue de Dainville,de nombreusesconstructionssont
implantéesàƭΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘ: cette dispositionmarquenotamment le centreset offre un paysagede «village»très
appréciéen tant ǉǳΩƛƭrappelleƭΩƘƛǎǘƻƛǊŜde la communeet son caractèrerural qui fonde son identité. /ΩŜǎǘ
pourquoi ce mode ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴdoit être reconduit. Pour les constructions nouvelles,ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴà
lΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘestde principeen UA. EnUBoùƭΩƘŀōƛǘŀǘestà dominantepavillonnaire,ilƴΩŜǎǘpasimposé.
EnzoneUA,pour les constructionsnouvellesselonǉǳΩǳƴŜconstructionexistedéjà àƭΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘou en retrait
uneimplantationen retrait serapossible.

B-1-4 RèglesŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴpar rapport auxlimitesséparatives EnzoneUA,de nombreusesconstructionssont implantéesen limite séparative,cette dispositionest reconduite,
ellepermetuneéconomiede terrain et favoriselesextensions.
EnzoneUB,lesimplantationssontvariées,il convientde permettre une implantationsuruneou plusieurslimites
séparativesde propriété pour optimiser les terrains constructibleset rendre possibledes extensionsou des
constructionsannexes.
Du fait ŘΩǳƴparcellairedifférent entre lesdeuxzones,les règlesde distancede retrait sont plus importantesen
zoneUBǉǳΩŜƴzoneUA.

B-2-1 Dispositionsconcernantles caractéristiquesarchitecturales
desfaçadeset toituresdesconstructionsainsiquedesclôtures

PourgérerƭΩŀǎǇŜŎǘextérieurdesrèglesminimum surƭΩŀǎǇŜŎǘdesmatériauxet lescouleurssont imposéespour
inciter à unequalitéarchitecturaleen accordavecla physionomiedu paysageurbain.
Lesrèglesconcernantles toitures neǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘpas pour les extensionset les structuresvitrées (vérandas,
serres,Χ) afin depermettre pour lesextensionuneécriturearchitecturalecontemporaine.
Lesclôturesayantun impactfort sur la constitutiondu paysagede la rue,une liste desaspectset type de clôtures
possiblesestétablieen cohérenceaveclestypesde clôturesexistants. Lahauteurautoriséedesclôturesrespecte
les hauteurs existantes. Au regard des caractéristiquesde chaque zone, les clôtures autoriséesen zone UA
peuventêtre à dominanteminéralealorsǉǳΩŜƴzoneUBellesnepeuventêtreǉǳΩŁdominantevégétale.

B-2-3 Patrimoine bâti et paysagerà protéger, à conserver, à
restaurer,à mettre en valeurou à requalifier

¦ƴŜ ƛŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ŝǘ ŘŜ ƳǳǊǎ ŘŜ ŎƭƾǘǳǊŜ ǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘ ǳƴ ŎŀǊŀŎǘŝǊŜ ǇŀǘǊƛƳƻƴƛŀƭ ǇŜǊƳŜǘ ŘΩƛƴǎǘŀǳǊŜǊ 
ŘŜǎ ǊŝƎƭŜǎ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜǎ ƭŜǎ ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ όƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴǎ ǎƻǳƳƛǎŜǎ Ł ŘŞŎƭŀǊŀǘƛƻƴΣ ǊŜŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ Ł ƭΩƛŘŜƴǘƛǉǳŜΣ 
ƳŀƛƴǘƛŜƴ ŘŜǎ ǾƻƭǳƳŜǎΣ ŘŜǎ ƳƻǘƛŦǎ ŘŞŎƻǊŀǘƛŦǎΣΧύΦ 

B-2-4 Obligationsen matière de performancesénergétiqueset
environnementales

LaconceptionŘΩǳƴŜconstructionnouvellepermetŘΩƛƴǘŞƎǊŜǊdansƭΩŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŜune citernede récupérationdes
eauxpluviales. Soit les excavationsnécessairespeuvent être misesà profit avecun coût modéré pour installer
une citerne enterrée, soit la citerne peut être intégrée au volume de la construction. Leseaux pluvialesainsi
recueilliespourront serviràƭΩŀǊǊƻǎŀƎŜdesjardinset ainsiparticiperàƭΩŞŎƻƴƻƳƛŜde la ressourceen eau.

B-3-1 Surfaces minimales non imperméabilisées ou éco-
aménageables

Ces ratios tiennent compte de ƭΩƛƳǇŞǊŀǘƛŦde favoriser la biodiversité dans ƭΩŜǎǇŀŎŜurbanisé (suivant sa
morphologiebâtie) et de limiter ƭΩƛƳǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǎŀǘƛƻƴdessolspour favoriserƭΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴdeseauxpluviales. Ils
sonten accordaveclesemprisesmaximalesautoriséespour lesconstructions.
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Titre deƭΩŀrticle Justification

B-3-2 Obligationsen matière de réalisationd'espaceslibreset de
plantations,d'airesde jeuxet de loisir

Dispositionsvisant à profiter des rôles écologiquesdes haies,à améliorer la biodiversité en milieu urbain, à
augmenterla résistanceauxmaladieset aussià valoriserle paysagetout en demandantun entretien minimal.

B-3-3 Elémentsdepaysageà protéger Les règles concernant les éléments de paysage visent à les conserver, à empêcher leur dénaturation et à inciter à 
leur mise en valeur. 

B-3-4 Caractéristiques des clôtures permettant de préserver ou 
remettre en état les continuités écologiques ou de faciliter 
l'écoulement des eaux 

Dansla zoneUB entouréeŘΩŜǎǇŀŎŜǎnaturelsqui jouent un rôle majeur dansles continuitésécologiques(voir
SRCE),afin de maintenir et favoriser la circulation de la faune au sein de ces espaces,les clôtures doivent
présenterdesouverturesen partie basseet nepasdépasserunecertainehauteur.

B-4-1 Obligationsde réalisationd'airesdestationnement Rappelde la nécessitéde prévoir les places de stationnement nécessairesaux destinationset usagesdes
constructionset modedecalcul.

B-4-2 Caractéristiquesdesairesdestationnement CoutevroultƴΩŞǘŀƴǘpasà proximité immédiatedesgareslesplusproches,le recoursà la voiture est nécessaire
pour de nombreuxdéplacements. Aussi,afin que lesvéhiculesƴΩŜƴǾŀƘƛǎǎŜƴǘpasƭΩŜǎǇŀŎŜcollectif,desplacesde
stationnementdoivent être aménagéesàƭΩƻŎŎŀǎƛƻƴde nouvellesconstructions. Desobligationsen matière de
stationnementpour lesvéloset lesvéhiculeshybridesou rechargeablessont égalementinscrites,ellesdécoulent
du code de la constructionet deƭΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴet du PDUIF(Plande DéplacementsUrbainsde la région Ile de
France).
Afin ŘΩŜƴŎƻǳǊŀƎŜǊla réhabilitation à des fins ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎartisanales, de commerces, de restauration,
ŘΩƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘhôtelier ou de bureaux, aucune norme de stationnementƴΩŜǎǘimposée pour ces activités
aménagéesdansdesconstructionsexistantes.
Lesairesde stationnementextérieuresdoivent être, en majorité perméables,afin de favoriserƭΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴdes
eauxpluvialeset la biodiversité.

C-1-1 Lesconditionsdedessertepar lesvoiespubliquesou privées
et d'accèsauxvoiesouvertesaupublic

Lesprescriptionsvisentà garantir la desserte(en termesde sécuritéet de commodité)nécessaireet suffisante
desconstructionsnouvelles.

C-2-1 Lesconditions de dessertepar les réseauxpublics d'eau,
d'énergieet notammentd'électricitéet d'assainissement

LazoneUAestéquipéeset desserviepar le réseauŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘcollectif,il estobligatoiredeǎΩȅraccorder.
LazoneUBest équipéeàƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴdu réseauŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘcollectif,ƭΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘdeseauxuséesdoit y
être assurépardesdispositifsindividuels,géréspar le SPANC(servicepublicŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘnoncollectif).

C-2-2 Les conditions pour limiter l'imperméabilisationdes sols,
pour assurer la maîtrise du débit et de l'écoulement des eaux
pluvialeset de ruissellement

Gestiondeseauxpluvialesà la parcelleconformémentà la réglementationen vigueuret auxobjectifsdu SAGE

C-2-3 Les obligations imposées aux constructions, travaux,
installations et aménagements,en matière d'infrastructures et
réseauxdecommunicationsélectroniques

Rappelde la réglementationen vigueurconcernantle réseauà très haut débit (fibre), participantnotammentau
développementdu télétravail.
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Zone UE

Titre deƭΩŀrticle Justification

A-1-1 Les destinations et sous destinations des
constructionsinterdites
A-1-2 Lesaffectationsdessolsinterdites
A-1-3 Lesdestinations,et sous destinationsdes
constructions suivantes sont autorisées à
condition
A-1-4 Les affectations des sols suivantes sont
autoriséesà condition

Cettezoneest vouéeauxéquipementsŘΩƛƴǘŞǊşǘcollectif
et services publics, par conséquent les autres
destinationsy sont interdites.

B-1 / Volumétrie et implantation des
constructions

Comptetenu du rôle particulier joué par cesbâtiments
dansla qualificationdu paysageurbainet de la souplesse
nécessairedes règles de conception en découlant, le
règlement de la zone UE ne contient pas de règle
concernant la volumétrie et ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴdes
constructions.

B-2-1 Dispositions concernant les caractéristiques 
architecturales des façades et toitures des 
constructions ainsi que des clôtures

Comptetenu du caractèresingulierdesconstructions,il
est simplementfait rappel deƭΩŀǊǘƛŎƭŜR 111-27 du code
deƭΨǳǊōŀƴƛǎƳŜ.

B-2-2 Patrimoine bâti et paysagerà protéger, à
conserver,à restaurer,à mettre en valeurou à
requalifier

La zoneUEcontient des élémentsbâtis patrimoniauxà
protégercommele châteauet le mur de clôture du parc.
Uneidentificationde cesconstructionset de cesmursde
clôture présentant un caractère patrimonial permet
ŘΩƛƴǎǘŀǳǊŜǊdes règles particulières les concernant
(modificationssoumisesà déclaration,reconstructionà
ƭΩƛŘŜƴǘƛǉǳŜΣmaintien des volumes, des motifs
décoratifs,Χ) etŘΩŀǎǎǳǊŜǊleur protection.

B-3-1 Obligations en matière de réalisation
d'espaceslibres et de plantations,d'airesde jeux
et de loisir

Dispositionsvisant à profiter des rôles écologiquesdes
haies, à améliorer la biodiversité en milieu urbain, à
augmenterla résistanceauxmaladieset aussià valoriser
le paysagetout en demandantun entretien minimal.

B-3-2 Elémentsdepaysageà protéger LazoneUEcouvreun ancienparc de châteaudont une
partie est plantée ŘΩŀǊōǊŜǎΣles règles concernant les
éléments de paysagevisent à conserver le caractère
naturelet arboré,à empêcherla dénaturationet à inciter
à la miseen valeurdecet espace.

Les destinations / sous-destinations autorisées / interdites en UE

[ΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴagricoleet forestière

Exploitationagricole
Interdit 

Exploitationforestière
Interdit

[ΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ

Lelogement Interdit 

[ΩƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘ Interdit

Lecommerceet lesactivitésdeservice

[ΩŀǊǘƛǎŀƴŀǘet le commercede détail Interdit 
Larestauration Interdit
Lecommercedegros Interdit 

Lesactivitésde servicesoù s'effectuel'accueild'une
clientèle

Interdit

[ΩƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘhôtelier et touristique Interdit 
Lecinéma Interdit

Leséquipementsd'intérêt collectif et servicespublics

Les locaux et bureaux accueillant du public des
administrationspubliqueset assimilés

Autorisé

Les locaux techniques et industriels des
administrationspubliqueset assimilés

Autorisé

Les établissements d'enseignement, de santé et
d'actionsociale

Autorisé

Lessallesd'art et despectacles Autorisé
Leséquipementssportifs Autorisé
Lesautreséquipementsrecevantdu public Autorisé

Lesautresactivitésdessecteurssecondaireou tertiaire

[ΩƛƴŘǳǎǘǊƛŜ Interdit 

[ΩŜƴǘǊŜǇƾǘ Interdit

Lebureau Interdit 
CentredecongrèsetŘΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ Interdit
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Titre deƭΩŀǊǘƛŎƭŜ Justification

B-4-1 Obligationsde réalisationd'airesdestationnement Rappel de la nécessitéde prévoir les places de stationnement nécessairesaux destinations et usagesdes
constructions.

B-4-2 Caractéristiquesdesairesdestationnement Lesaires de stationnementextérieuresdoivent être, en majorité perméables,afin de favoriserƭΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴdes
eauxpluvialeset la biodiversité.

C-1-1 Les conditions de desserte par les voies publiques ou
privéeset d'accèsauxvoiesouvertesaupublic

Lesprescriptionsvisentà garantir la desserte(en termesde sécuritéet de commodité)nécessaireet suffisantedes
constructions.

C-2-1 Lesconditionsde dessertepar les réseauxpublicsd'eau,
d'énergieet notammentd'électricitéet d'assainissement

Lazoneestdesserviepar un assainissementcollectifauquelil estobligatoiredeseraccorder.

C-2-2 Lesconditionspour limiter l'imperméabilisationdes sols,
pour assurerla maîtrisedu débit et de l'écoulementdes eaux
pluvialeset de ruissellement

Gestion des eaux pluvialesà la parcelle conformément à la réglementation en vigueur et aux objectifs du SAGE

C-2-3 Les obligations imposées aux constructions, travaux,
installationset aménagements,en matière d'infrastructureset
réseauxdecommunicationsélectroniques

Rappelde la réglementationen vigueurconcernantle réseauà très haut débit (fibre), participantnotammentau
développementdu télétravail.

Zone UR

9ƭƭŜ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘ ŀǳȄ ǎǳǊŦŀŎŜǎ ŘŞŘƛŞŜǎ Ł ƭΩŀǳǘƻǊƻǳǘŜ Ǉŀǎǎŀƴǘ Ł ƭΩƻǳŜǎǘ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜΦ 
Les seules activités autorisées sont celles liées à son exploitation et à son fonctionnement. 
{ƻƴ ŎŀǊŀŎǘŝǊŜ ŜȄǘǊşƳŜƳŜƴǘ ǎǇŞŎƛŀƭƛǎŞ Ŝǘ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜ ƴŜ ƴŞŎŜǎǎƛǘŜ Ǉŀǎ ŘΩŞƭŀōƻǊŜǊ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ǊŝƎƭŜǎ ǉǳŜ ŎŜƭƭŜǎ ǊŜƭŀǘƛǾŜǎ ŀǳȄ ƻŎŎǳǇŀtions et autorisations du sol autorisées et interdites. 
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IV.3.2.2  Les zones à urbaniser

TitreŘŜ ƭΩŀrticle Justification

A-1-1 Les destinations et sous destinations des 
constructions suivantes sont interdites
A-1-2 Les affectations des sols suivantes sont 
interdites 
A-1-3 Les destinations, et sous destinations des 
constructions suivantes sont autorisées à 
condition 
A-1-4 Les affectations des sols suivantes sont 
autorisées à condition

LeszonesAU1, AU2, AU3, AU4 et AU5 ont vocation à
ǎΩƛƴǘŞƎǊŜǊau tissu bâti existant, si leur vocation est
principalementƭΩƘŀōƛǘŀǘle règlementautoriseégalement
divers usages(le commerce de détail et ƭΩŀǊǘƛǎŀƴŀǘ, la
restauration,lesactivitésde serviceoùǎΩŜŦŦŜŎǘǳŜƭΩŀŎŎǳŜƛƭ
ŘΩǳƴŜclientèle,ƭΩƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘhôtelier, leséquipements,
ƭΩƛƴŘǳǎǘǊƛŜ(artisanat du secteur de la construction), le
bureau)pour favoriser la mixité des fonctions qui rend
prochesdeƭΩƘŀōƛǘŀǘlesserviceset lescommerces.
LesaffectationsdessolsinterditesƴΩƻƴǘpasvocationà se
trouver dans des zones à urbaniser à dominante
ŘΩƘŀōƛǘŀǘ.

B-1-1 Règles maximales d'emprise au sol [ΩŜƳǇǊƛǎŜau sol maximalefixée est fonction du contexte
dechaquezoneAUet deƭΩh!tassortie.
La zone AU1 peut accueillirdes constructionsnouvelles
en plus des constructionsexistantes,aussiune emprise
maximale de 50% est fixée, celle-ci correspond à
ƭΩŜƳǇǊƛǎŜmoyennedu tissubâti environnant.
Les zonesAU2 et AU3 sont déjà bâties et les OAPne
prévoient ǉǳΩǳƴŜreconversiondes bâtiments existants
ou une reconstructionde faibleemprise,ŎΩŜǎǘpourquoi il
ƴΩŜǎǘpasnécessairede règlementerƭΩŜƳǇǊƛǎŜausol.
LazoneAU4 non bâtieaccueilleradesconstructions,aussi
une emprisemaximalede 40% est fixée en accordavec
ƭΩŜƳǇǊƛǎŜmoyennedu bâti proche.
LazoneAU5 égalementnon bâtie maisdansun contexte
très différent, avec des exigencesde conservationde
boisements,de frangesboiséesbénéficieŘΩǳƴŜemprise
maximalede30%.

ZoneAU

EllecorrespondŘΩǳƴŜpart auxsecteursde densificationet de renouvellementurbainsur lescorpsde ferme identifiés(AU1ςFermerue de la Brosse,AU2ςFermedu Cheminde Paris,
AU3ςFermede la Motte),ŘΩŀǳǘǊŜpart auxzonesdédiéesàƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴàƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ(AU4ςRuedesMarronniers)et enextension(AU5 Parcdu Château)du tissubâti.

Les destinations / sous-destinations autorisées / interdites en AU

[ΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŀƎǊƛŎƻƭŜ Ŝǘ ŦƻǊŜǎǘƛŝǊŜ

Exploitationagricole Interdit
Exploitationforestière Interdit

[ΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ

Lelogement
Autorisé

[ΩƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘ Autorisé 

Le commerce et les activités de service

[ΩŀǊǘƛǎŀƴŀǘet le commercede détail Autorisé
Larestauration Autorisé
Lecommercedegros Interdit
Lesactivitésde servicesoù s'effectuel'accueild'une
clientèle

Autorisé

[ΩƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘhôtelier et touristique Autorisé
Lecinéma Interdit

Les équipements d'intérêt collectif et services publics

Les locaux et bureaux accueillant du public des
administrationspubliqueset assimilés Autorisé

Les locaux techniques et industriels des
administrationspubliqueset assimilés Autorisé

Les établissements d'enseignement, de santé et
d'actionsociale

Autorisé

Lessallesd'art et despectacles Autorisé
Leséquipementssportifs Autorisé
Lesautreséquipementsrecevantdu public Autorisé

Les autres activités des secteurs secondaire ou tertiaire

[ΩƛƴŘǳǎǘǊƛŜ Interdit
[ΩŜƴǘǊŜǇƾǘ Interdit
Lebureau Autorisé
CentredecongrèsetŘΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ Interdit

Les OAP n°1, 2, 3, 4 et 5 précisent et complètent le règlement de la zone.

LazoneAU5 estconcernéepar la zonede classe3 desenveloppesŘΩŀƭŜǊǘŜpotentielledezonehumide. Lazonede classe3 est unezonepour laquellelesinformationsexistanteslaissent
présagerune forte probabilité de présenceŘΩǳƴŜzone humide, qui reste à vérifier et dont les limites sont à préciser. /ΩŜǎǘpourquoi, il sera nécessaireŘΩŞǘǳŘƛŜǊle terrain pour
déterminersonappartenanceà unezonehumideou nonetŘΩŜƴtirer lesconclusionsutiles.
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Titre deƭΩŀrticle Justification

B-1-2 Règles maximales de hauteur des constructions Lahauteurmaximalereprendle gabaritmoyendesconstructionsexistantes,cequi correspondà rez-de-chaussée
plusun étage,pluscombles,à savoir11 m aupoint le plusélevé.
[ΩƻōƧŜŎǘƛŦest doncde permettre en harmonieavecla volumétriedesconstructionsexistantes,desconstructions
nouvellesdeR+1+Cmaximum.
Pour la zone AU5, il ǎΩŀƎƛǘŘΩƛƴŎƛǘŜǊà ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴde la pente naturelle du terrain pour la conception des
constructionsafin deminimiserlesdéblais/remblaiset denepasbouleverserla topographiedu secteur.
Lahauteur de 11 m desconstructionsnouvellespermet de limiter ƭΩƛƳǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǎŀǘƛƻƴdessolsen maintenant
uneempriseausol deseulement30%.

B-1-о wŝƎƭŜǎ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ ŀǳȄ ƭƛƳƛǘŜǎ ǎŞǇŀǊŀǘƛǾŜǎ Il convient de permettre une implantation sur les limites séparativesde propriété pour optimiser les terrains
constructibleset rendrepossibleleur évolutionultérieure.[ΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴsur leslimites permet une organisation
desconstructionssur le pourtour desterrainsdégageantun espaceprotégédesvues,de type cour,et également
desvents.
Lesrèglesdedistancede retrait sont identiquesà cellede la zoneUB.

B-2-1 Dispositionsconcernantles caractéristiquesarchitecturales
desfaçadeset toituresdesconstructionsainsiquedesclôtures

PourgérerƭΩŀǎǇŜŎǘextérieur desrèglesminimum surƭΩŀǎǇŜŎǘdesmatériauxet lescouleurssont imposéespour
inciter à unequalitéarchitecturaleen accordavecla physionomiedu paysageurbain.
Les règles permettent une architecture contemporaine intégrée à son environnement ou une architecture
reprenantla typologietraditionnelle.
Lesclôturesayantun impactfort sur la constitutiondu paysagede la rue, une liste desaspectset type de clôtures
possiblesestétablieen cohérenceaveclestypesdeclôturesexistants.
La hauteur maximumautoriséedes clôturesest destinéeà éviter des paysagesurbainsfermés. Au regard des
caractéristiquesde chaquezone,lesclôturesautoriséesen zonesAU1 à AU4 situéesdansle village peuventêtre
à dominanteminérale.

B-2-2 Patrimoine bâti et paysagerà protéger, à conserver,à
restaurer,à mettre en valeurou à requalifier

Uneidentificationde constructionset de mursde clôtureprésentantun caractèrepatrimonialpermetŘΩƛƴǎǘŀǳǊŜǊ
des règles particulières les concernant (modifications soumisesà déclaration, reconstruction à ƭΩƛŘŜƴǘƛǉǳŜΣ
maintiendesvolumes,desmotifs décoratifs,Χ).

B-2-3 Obligationsen matière de performancesénergétiqueset
environnementales

IlǎΩŀƎƛǘessentiellementŘΩƛƴŎƛǘŜǊà la récupérationdeseauxpluvialesafin de diminuer lespressionssur la nappe
phréatique.
LaconceptionŘΩǳƴŜconstructionnouvellepermetŘΩƛƴǘŞƎǊŜǊdansƭΩŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŜune citernede récupérationdes
eauxpluviales. Soit les excavationsnécessairespeuvent être misesà profit avecun coût modéré pour installer
une citerne enterrée, soit la citerne peut être intégrée au volume de la construction. Leseaux pluvialesainsi
recueilliespourront serviràƭΩŀǊǊƻǎŀƎŜdesjardinset ainsiparticiperàƭΩŞŎƻƴƻƳƛŜde la ressourceen eau.

B-3-1 Surfaces minimales non imperméabilisées ou éco-
aménageables

Ces ratios tiennent compte de ƭΩƛƳǇŞǊŀǘƛŦde favoriser la biodiversité dansƭΩŜǎǇŀŎŜurbanisé et de limiter
ƭΩƛƳǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǎŀǘƛƻƴdessolspour favoriserƭΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴdeseauxpluviales. Ils sont en accordavecles emprises
maximalesautoriséespour lesconstructionset doncmodulésselonleszonesAU.
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Titre deƭΩŀrticle Justification

B-3-2 Obligationsen matière de réalisationd'espaceslibres et
deplantations,d'airesde jeuxet de loisir

Dispositionsvisant à profiter des rôles écologiquesdes haies, à améliorer la biodiversité en milieu urbain, à
augmenterla résistanceauxmaladieset aussià valoriserle paysagetout en demandantun entretien minimal.
Afin deǎΩŀǎǎǳǊŜǊŘΩǳƴminimumde surfaceplantée,en plusdu coefficientde non imperméabilisation,un coefficient
ŘΩŜǎǇŀŎŜvert minimumestdemandécalculéen accordavecƭΩŜƳǇǊƛǎŜausol. Il estdoncmoduléselonleszonesAU.

B-3-3 Caractéristiquesdesclôturespermettant de préserverou
remettre en état les continuités écologiquesou de faciliter
l'écoulementdeseaux

Dansles zonesAU1 à AU5, afin de maintenir et favoriser la circulation de la faune au sein de cesespaces,les
clôturesdoiventprésenterdesouverturesen partie basseet nepasdépasserunecertainehauteur.

B-4-1 Obligationsde réalisationd'airesdestationnement Rappel de la nécessitéde prévoir les places de stationnement nécessairesaux destinations et usagesdes
constructionset modedecalcul.

B-4-2 Caractéristiquesdesairesdestationnement CoutevroultƴΩŞǘŀƴǘpasà proximité immédiatedesgareslesplusproches,le recoursà la voiture estnécessairepour
de nombreux déplacements. Aussi, afin que les véhiculesƴΩŜƴǾŀƘƛǎǎŜƴǘpasƭΩŜǎǇŀŎŜcollectif, des places de
stationnement doivent être aménagéesà ƭΩƻŎŎŀǎƛƻƴde nouvellesconstructions. Des obligationsen matière de
stationnementpour lesvéloset lesvéhiculeshybridesou rechargeablessont égalementinscrites,ellesdécoulentdu
codede la constructionet deƭΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴet du PDUIF(PlandeDéplacementsUrbainsde la régionIle deFrance).
Lesairesde stationnementextérieuresdoiventêtre, en majorité perméables,afin de favoriserƭΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴdeseaux
pluvialeset la biodiversité.

C-1-1 Les conditions de dessertepar les voies publiques ou
privéeset d'accèsauxvoiesouvertesaupublic

Lesprescriptionsvisentà garantir la desserte(en termesde sécuritéet de commodité)nécessaireet suffisantedes
constructionsnouvelles.

C-2-1 Lesconditionsde dessertepar les réseauxpublicsd'eau,
d'énergieet notammentd'électricitéet d'assainissement

LeszonesAU1, AU2, AU3 et AU4 et AU5 sont desserviespar le réseauŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘou bien celui-ci est situé à
proximité.

C-2-2 Lesconditionspour limiter l'imperméabilisationdessols,
pour assurerla maîtrisedu débit et de l'écoulementdeseaux
pluvialeset de ruissellement

Gestiondeseauxpluvialesà la parcelleconformémentà la réglementationen vigueuret auxobjectifsdu SDAGEet
du SAGE.

C-2-3 Les obligations imposées aux constructions, travaux,
installationset aménagements,en matière d'infrastructureset
réseauxdecommunicationsélectroniques

Rappelde la réglementationen vigueurconcernantle réseauà très haut débit (fibre), participant notamment au
développementdu télétravail.
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La zone 2AU concernedes parcellessituéesentre
deux chemins ruraux, le Chemin des Carreauxà
Bonnetin au sud-ouest et le Chemindes Carreaux
au nord-est. Situéessur le coteau de la vallée du
Grand Morin, elles sont encadréesau nord-ouest
par la frangearboréedu Boisde Misèreet au sud-
estpardesjardinsarborés.
Actuellement les terrains situés dans la partie
nord-ouest du secteur sont une prairie et une
parcellearborée,lesterrainssituésausud-estétant
desjardinsarborésainsique desfrichesarbustives.
On relève localement quelques arbres de plus
hautetige.
Situé entre 109 et 102 m ŘΩŀƭǘƛǘǳŘŜΣle secteur
connaîtunedéclivitéorientéeversle nord-estet de
pente moyenne 3,15 % (6 m sur 190 m). Une
ouverture dansla frangeboiséele long du Chemin
desCarreauxpermet unevuelointainesur la vallée.

Lesterrainscouvrentunesuperficiede15 433m².
Ils constituent une extension du tissu urbain
existant.

Zone2AU
Elle correspond au lieu-dit les Carreauxsur le
coteau boisé, en limite communaleavecVilliers-
sur-Morin.

La zone 2AUƴΩŜǎǘpas ouverte à ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴΣ
aucuneconstructionƴΩȅest autorisée. ElleƴΩŜǎǘ
pas desservie par le réseau ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘΣ
toutefois la relative proximité de ce réseauau
nord-ouest de la zone pourrait permettre de
raccordercette zoneet par la mêmeunepartie de
la zoneUBenpassantpar le chemindesCarreaux.

Une réflexion a été menée lors des études pour
ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴdu PLUen vueŘΩŞƭŀōƻǊŜǊune OAP
sur cette zone. Toutefois,il a été choiside verser
ce secteuren zone2AU,notammentpour que les
études puissentêtre approfondies. Ci-aprèssont
présentés,pour mémoire, les élémentsde cette
réflexion.
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Centre-village

Accès

[ΩŀŎŎŝǎau centre-villageǎΩŜŦŦŜŎǘǳŜpar le Chemin
des Carreauxà Bonnetin, par la rue de Montaigu
remontant la côte puis traversant la RD436. Les
équipements du centre-village (école, mairie,
terrains de sport) sont ainsi à environ 750 m (soit
environ12 minutesà pied).
Lesecteurest distant de 2,3 km de la gareSNCFde
Villiers-sur-Morin qui est accessiblepar le Chemin
des Carreaux,la rue des Carreaux,la rue Albert
Grenier,le CheminBlancet la RD406.

Coupe topographique

- Le relief permet une disposition en étage des
logements. Ainsi,afin de dégagerdesvuessur la
vallée, les constructions devront être
implantéesen prenanten comptecesvues.

- Le secteur ne comporte pas ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘà
proximité. IlǎΩŀƎƛǘpar conséquentde créer une
liaison pour les modes actifs en direction des
équipementsdu centre-bourg.
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PérimètreŘΩŞǘǳŘŜ

Voie structurante, reliant les deux voies
existantes

Liaisondouce

Ruepiétonnede dessertedeshabitations

Conservationdesboisementsde plushaute
taille existantsur le secteur: les intégrer à
ƭΩŜǎǇŀŎŜcollectif

ConservationŘΩǳƴŜlisière boiséeavec les
habitationsexistantes: les arbresexistants
y serontconservésautantquepossible.

Zone ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴdes constructions :
recul de 5 m par rapport aux limites des
parcellesconstruitescontigüeset de 10 m
par rapport auxvoiesexistantes

Espacespaysagés: créésafin de conserver
ƭΩŀȄŜde vuesur la valléedu GrandMorin et
afin de traiter la transition entreƭΩ9b{et le
secteur

Emplacementde principe des bassinset
des noues plantées de recueil des eaux
pluviales et de ruissellement: il ǎΩŀƎƛǘde
mettre en scènele traitement deƭΩŜŀǳau
seindesespacescollectifspaysagés.

Emplacement pour du stationnement
public

[ΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜà ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴde la zone 2AU
nécessiteraŘΩŀǇǇǊƻŦƻƴŘƛǊla réflexion voire de
requestionner ses conclusions en fonction de
ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴdu contexte.
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TitreŘŜ ƭΩŀrticle Justification

A-1-1 Les destinations et sous 
destinations des constructions 
suivantes sont interdites
A-1-2 Les affectations des sols 
suivantes sont interdites 
A-1-3 Les destinations, et sous 
destinations des constructions 
suivantes sont autorisées à condition 
A-1-4 Les affectations des sols 
suivantes sont autorisées à condition

[ΩŜƴǎŜƳōƭŜdes destinations compatibles avec un secteur
ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎet la situationdeslieuxestautorisé.
Le logement autorisé doit être lié et nécessaireà ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞΣet
intégréau bâtimentŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞdeƭΩǳƴƛǘŞfoncière,cette disposition
évitant ainsila constructionŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴǎnon liéesàƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞdans
unezonequiƴΩŀpasvocationà devenirrésidentielle.

B-1-1 Règles maximales d'emprise au 
sol 

[ΩŜƳǇǊƛǎŜau sol maximale correspond au type de destination
autoriséequi nécessitedes bâtimentsmajoritairement en rez-de-
chaussée et des espaces extérieurs pour ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴet le
stationnementdesvéhiculesautomobileset de livraison.

B-1-2 Règles maximales de hauteur des 
constructions

Lahauteur maximaledesconstructionsest fixée à 15 mètres,elle
correspondauxnécessitéstechniquesdesbâtimentsŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ.

B-1-о wŝƎƭŜǎ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ 
aux voies et emprises publiques

Estrappeléà cet articleƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴdeƭΩŀǊǘƛŎƭŜL111-6 du codede
ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ.
Pourdiminuerou supprimerlesreculsdemandésuneétudeentrée
deville a intégrerauPLUseranécessaire.

B-1-п wŝƎƭŜǎ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ 
aux limites séparatives 

[ΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴsur les limites ou en recul permet ŘΩƻǇǘƛƳƛǎŜǊ
ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴdesconstructionsdansla parcelleet de tenir compte
deséventuelsimpératifstechniquesdeƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ.

B-2-1 Dispositions concernant les
caractéristiques architecturales des
façadeset toitures des constructions
ainsiquedesclôtures

PourgérerƭΩŀǎǇŜŎǘextérieur desrèglesminimum surƭΩŀǎǇŜŎǘdes
matériauxsont imposéespour inciter à une qualité architecturale
en accord avec la physionomie du paysageurbain. Les toits
peuvent accueillirdes panneauxsolaires,certainsmatériauxsont
interdits, les couleurssont choisiesen harmonie entre elles, des
matériauxrenouvelablessont recommandés.

ZoneAUx

{ƛǘǳŞŜ ŀǳǘƻǳǊ Řǳ ŎƻƳƳŜǊŎŜ ŀǳ ƭƛŜǳπŘƛǘ [ŀ ƳŀǊŜ ŀǳȄ ǇƻƛǎǎƻƴǎΣ ŜƭƭŜ Ŝǎǘ ŘŜǎǘƛƴŞŜ ŀǳ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜǎ όŀǊǘƛǎanaǘΣ ŎƻƳƳŜǊŎŜΧύΦ

Les destinations / sous-destinations autorisées / interdites en AUX

[ΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŀƎǊƛŎƻƭŜ Ŝǘ ŦƻǊŜǎǘƛŝǊŜ

Exploitationagricole Interdit
Exploitationforestière Interdit

[ΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ

Lelogement
Autorisé sous conditions

[ΩƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘ Interdit 

Le commerce et les activités de service

[ΩŀǊǘƛǎŀƴŀǘet le commercede détail Autorisé
Larestauration Autorisé
Lecommercedegros Autorisé
Lesactivitésde servicesoù s'effectuel'accueild'une
clientèle

Autorisé

[ΩƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘhôtelier et touristique Autorisé
Lecinéma Autorisé

Les équipements d'intérêt collectif et services publics

Les locaux et bureaux accueillant du public des
administrationspubliqueset assimilés Autorisé

Les locaux techniques et industriels des
administrationspubliqueset assimilés Autorisé

Les établissements d'enseignement, de santé et
d'actionsociale

Autorisé

Lessallesd'art et despectacles Autorisé
Leséquipementssportifs Autorisé
Lesautreséquipementsrecevantdu public Autorisé

Les autres activités des secteurs secondaire ou tertiaire

[ΩƛƴŘǳǎǘǊƛŜ Autorisé
[ΩŜƴǘǊŜǇƾǘ Interdit
Lebureau Autorisé
CentredecongrèsetŘΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ Autorisé

[Ωh!t ƴ°6 précise et complète le règlement de la zone.
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Titre deƭΩŀrticle Justification

B-2-1 Dispositionsconcernantles caractéristiquesarchitecturales
desfaçadeset toituresdesconstructionsainsiquedesclôtures

Les clôtures ayant un impact fort sur la constitution du paysagede la rue, il est demandé des clôtures à
dominantevégétale. CettevégétationvariéecontribueraàƭΩŜƴǊƛŎƘƛǎǎŜƳŜƴǘdu paysageet de la biodiversité.

B-3-1 Surfaces minimales non imperméabilisées ou éco-
aménageables

Ce ratio tient compte de ƭΩƛƳǇŞǊŀǘƛŦde favoriser la biodiversité dans ƭΩŜǎǇŀŎŜurbanisé et de limiter
ƭΩƛƳǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǎŀǘƛƻƴdes sols pour favoriserƭΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴdes eaux pluviales. Il est en accord avecƭΩŜƳǇǊƛǎŜ
maximaleautoriséepour lesconstructions.

B-3-2 Elémentsdepaysageà protéger Dispositionsvisantà profiter desrôlesécologiquesdesmareset à valoriserle paysage.
La protection des mares et mouillères permet la préservation de ces milieux aquatiques et humides avec leur 
ripisylve ŀǎǎƻŎƛŞŜΣ ŀōǊƛǘŀƴǘ ƭŜǎ ŘŞǇƭŀŎŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜǎΦ 9ƭƭŜǎ ƧƻǳŜƴǘ Ŝƴ ƻǳǘǊŜ ǳƴ ǊƾƭŜ 
important de recueil (aspect quantitatif) et de filtration des eaux de pluie (aspect qualitatif).

B-3-3 Caractéristiquesdes clôtures permettant de préserverou
remettre en état les continuités écologiquesou de faciliter
l'écoulementdeseaux

Les clôtures doivent laisser libre le passage de la faune pour maintenir et favoriser les continuités écologiques de 
ƭΩŜǎǇŀŎŜ ŀƎǊƛŎƻƭŜ ƭƛƳƛǘǊƻǇƘŜΦ

B-4-1 Obligationsde réalisationd'airesdestationnement Rappelde la nécessitéde prévoir les places de stationnement nécessairesaux destinations et usagesdes
constructionset modedecalcul.

B-4-2 Caractéristiquesdesairesdestationnement Le nombre de places de stationnement à exiger est établi en fonction de la surface de plancher. Toutefois, il est 
attendu que des personnes viennent travailler ou consommer sur ce site en transports en commun (arrêt de bus 
limitrophe de la zone AUX.
Pour diversifier les modesde déplacements,desobligationsen matière de stationnementpour les véloset les
véhiculeshybridesou rechargeablessont égalementinscrites,ellesdécoulentdu codede la constructionet de
ƭΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴet du PDUIF(PlandeDéplacementsUrbainsde la régionIle deFrance).
Lesairesde stationnementextérieuresdoivent être, en majorité perméables,afin de favoriserƭΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴdes
eauxpluvialeset la biodiversité.

B-4-3 Mutualisationde tout ou partie desairesdestationnement AfinŘΩƻǇǘƛƳƛǎŜǊƭΩŜǎǇŀŎŜdédiéaustationnement,lesplacespeuventêtre mutualiséesentre lesentreprises.

C-1-1 Les conditions de desserte par les voies publiques ou
privéeset d'accèsauxvoiesouvertesaupublic

Lesprescriptionsvisentà garantir la desserte(en termesde sécuritéet de commodité)nécessaireet suffisante
desconstructionsnouvelles.

C-2-1 Lesconditions de dessertepar les réseauxpublics d'eau,
d'énergieet notammentd'électricitéet d'assainissement

LazoneAUXƴΩŜǎǘpasdesservieparƭΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘcollectif.[ΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴŘΩǳƴdispositifŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴcollectifde
la zone ou ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴde plusieurs dispositifsŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴdes eaux uséesdevra être étudié lors de son
urbanisation.

C-2-2 Les conditions pour limiter l'imperméabilisationdes sols,
pour assurer la maîtrise du débit et de l'écoulement des eaux
pluvialeset de ruissellement

Gestiondeseauxpluvialesà la parcelleconformémentà la réglementationen vigueuret auxobjectifsdu SDAGE
et du SAGE.

C-2-3 Les obligations imposées aux constructions, travaux,
installations et aménagements,en matière d'infrastructures et
réseauxdecommunicationsélectroniques

Rappelde la réglementationen vigueurconcernantle réseauà très haut débit (fibre), participantnotammentau
développementdu télétravail.
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IV.3.2.3 La zone agricole

Ellecouvrelesespacesagricoleset terresdeculturesur la commune. IlǎΩŀƎƛǘŘΩŞǾƛǘŜǊsonmitagepar desconstructionsisoléeset depréserverle paysageagricoleet lesvuesamplesǉǳΩƛƭ
dégage.
LazoneA couvrele secteurdegrandeculturesituésur le plateau.
LazoneAaprotègela ressourceeneauauxabordsdesconstructionsŘΩƘŀōƛǘŀǘalimentéespar forage.
LazoneAcestdestinéeà recevoirlesconstructionsagricoles.

Les destinations / sous-destinations autorisées / interdites en zoneA

[ΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŀƎǊƛŎƻƭŜ Ŝǘ ŦƻǊŜǎǘƛŝǊŜ

Exploitation agricole Interdit
Ac: Autorisé

Exploitation forestière Interdit
Ac: Autorisé

[ΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ

Le logement Autorisé sous conditions

[ΩƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘ Autorisé sous conditions

Le commerce et les activités de service

[ΩŀǊǘƛǎŀƴŀǘ Ŝǘ ƭŜ ŎƻƳƳŜǊŎŜ ŘŜ ŘŞǘŀƛƭInterdit

La restauration Interdit

Le commerce de gros Interdit

Les activités de services où s'effectue l'accueil d'une 
clientèle

Interdit

[ΩƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘ ƘƾǘŜƭƛŜǊ Ŝǘ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜInterdit

Le cinéma Interdit

Les équipements d'intérêt collectif et services publics

Les locaux et bureaux accueillant du public des 
administrations publiques et assimilés

Interdit

Les locaux techniques et industriels des 
administrations publiques et assimilés

Autorisé sous conditions

Les établissements d'enseignement, de santé et 
d'action sociale

Interdit

Les salles d'art et de spectacles Autorisé sous conditions

Les équipements sportifs Autorisé sous conditions

Les autres équipements recevant du public Interdit

Les autres activités des secteurs secondaire ou tertiaire

[ΩƛƴŘǳǎǘǊƛŜ Interdit

[ΩŜƴǘǊŜǇƾǘ Interdit

Le bureau Interdit

/ŜƴǘǊŜ ŘŜ ŎƻƴƎǊŝǎ Ŝǘ ŘΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴInterdit

Titre deƭΩŀǊǘƛŎƭŜ Justification

A-1-1 Les destinations et sous destinations des 
constructions interdites
A-1-2 Les affectations des sols interdites 
A-1-3 Les destinations, et sous destinations des 
constructions autorisées à condition 
A-1-4 Les affectations des sols autorisées à 
condition

Lavaleuragricoledesterres imposeŘΩŀǎǎǳǊŜǊla pérennité
desexploitationsen interdisant les activités,constructions
et occupations du sol de nature à porter atteinte à
ƭΩŞǉǳƛƭƛōǊŜéconomique et écologique indispensableaux
exploitationsagricoles.
Il ǎΩŀƎƛǘŘΩǳƴŜzone non équipée constituant un espace
naturelǉǳΩƛƭconvientdeprotégeren raisonde la qualitédu
paysageet du caractère des éléments naturels qui la
composent.
Le logementest autoriséen AcǎΩƛƭest lié et nécessaireà
ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜde ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞagricole, intégré à la construction
agricole et avec le même accès, ceci afin de ne pas
favoriserle mitagedesterresagricoles.
Pour permettre une évolution et ƭΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴdes
constructions existantes destinées à ƭΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴΣleur
extensionmesuréeestautorisée.
Des équipementspublics sont implantés dans la zone A
dont par exemplela sallepolyvalente,ŎΩŜǎǘpourquoi leur
implantationsousconditionsestautorisée.
Dansla zoneAa,toutes lesdestinationssont interdites,de
plus des affectationsparticulièressont interdites selon la
spécificitéde la zone.

B-1-1 Règlesmaximalesd'emprise au sol des
constructions

Lesconstructionsagricolesétant limitées,ƭΩŜƳǇǊƛǎŜƴΩŜǎǘ
pas réglementée. Par contre,ƭΩŜƳǇǊƛǎŜdes extensionset
desannexesàƭΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴsont limitéesici.

B-1-2 Règles maximales de hauteur des
constructions

La hauteur maximaledes constructionsagricolesest fixée
en fonctiondesimpératifstechniquesconnus.
Leshauteursdesannexeset desextensionssont précisées,
il ǎΩŀƎƛǘde limiter la constructibilité en zone A pour
ƭΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ. La hauteur des ouvrages liés aux lignes
électriques ƴΩŜǎǘpas réglementée pour permettre
ƭΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴdecesdernières.
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B-1-3 RèglesŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴpar rapport aux voiespubliques,aux
voiesprivéeset auxemprisespubliques

ApplicationdeƭΩŀǊǘƛŎƭŜL.111-6 du CodedeƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜconcernantlesvoiesà grandecirculation.

B-1-4 RèglesŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴpar rapport aux constructions sur
mêmepropriété

Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ ƭƛƳƛǘŜǊ ƭŀ ŘƛǎǇŜǊǎƛƻƴ ŘŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ōŃǘƛǎΦ 

B-2-1 Dispositionsconcernantles caractéristiquesarchitecturales
desfaçadeset toituresdesconstructionsainsiquedesclôtures

PourƭΩŀǎǇŜŎǘextérieur des constructionsagricoleset des extensionsdes habitationsexistantes,des règles
minimumsurƭΩŀǎǇŜŎǘdesmatériauxet lescouleurssont imposéespour inciter à une qualité architecturaleen
accordavecla physionomiedu paysage.

B-2-2 Patrimoine bâti et paysagerà protéger, à conserver, à
restaurer,à mettre en valeurou à requalifier

Une identification de constructions et de murs de clôture présentant un caractère patrimonial permet
ŘΩƛƴǎǘŀǳǊŜǊdes règles particulières les concernant (modificationssoumisesà déclaration, reconstruction à
ƭΩƛŘŜƴǘƛǉǳŜΣmaintiendesvolumes,desmotifs décoratifs,Χ).

B-2-3 Obligationsen matière de performancesénergétiqueset
environnementales

IlǎΩŀƎƛǘessentiellementŘΩƛƴŎƛǘŜǊà la récupérationdeseauxpluvialesafin dediminuerlespressionssur la nappe
phréatique. Leseaux pluvialesainsi recueilliespourront servir à ƭΩŀǊǊƻǎŀƎŜdes jardins et ainsi participer à
ƭΩŞŎƻƴƻƳƛŜde la ressourceen eau.

B-3-1 Obligationsen matière de réalisationd'espaceslibres et de
plantations,d'airesde jeuxet de loisir

Dispositionsvisantà profiter desrôles écologiquesdeshaies,à améliorer la biodiversitéen milieu agricole,à
augmenterla résistancedeshaiesauxmaladieset aussià valoriserle paysage,tout en demandantun entretien
minimal.

B-3-2 Elémentsdepaysageà protéger Laprotection desmareset mouillèrespermet la préservationde cesmilieuxaquatiqueset humidesavecleur
ripisylveassociée,abritant les déplacementset ƭΩƘŀōƛǘŀǘŘΩŜǎǇŝŎŜǎspécifiques. Ellesjouent en outre un rôle
important de recueil(aspectquantitatif) et de filtration deseauxdepluie (aspectqualitatif).

B-3-4 Caractéristiquesdes clôtures permettant de préserver ou
remettre en état les continuités écologiques ou de faciliter
l'écoulementdeseaux

Dansla zoneA lesclôturesdoivent laisserlibre le passagede la faunepour mainteniret favoriserlescontinuités
écologiquesdeƭΩŜǎǇŀŎŜagricole.

B-4-1 Obligationsde réalisationd'airesdestationnement Rappelde la nécessitéde prévoir les placesde stationnement nécessairesaux destinationset usagesdes
constructions.

B-4-1 Obligationsde réalisationd'airesdestationnement Rappelde la nécessitéde prévoir les placesde stationnement nécessairesaux destinationset usagesdes
constructions.

B-4-2 Caractéristiquesdesairesdestationnement Lesairesde stationnementextérieuresdoivent être perméablesde préférence,afin de favoriserƭΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴ
deseauxpluvialeset la biodiversité.
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C-1-1 Lesconditionsde dessertepar lesvoiespubliquesou privées
et d'accèsauxvoiesouvertesaupublic

Lesprescriptionsvisentà garantir la desserte(en termesde sécuritéet de commodité)nécessaireet suffisante
desconstructionsnouvelles.

C-2-1 Les conditions de dessertepar les réseauxpublics d'eau,
d'énergieet notammentd'électricitéet d'assainissement

La zone A est en assainissementnon collectif. Il ǎΩŀƎƛǘde permettre ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴdes dispositifs
ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘautonomesnécessaires.

C-2-2 Les conditions pour limiter l'imperméabilisationdes sols,
pour assurer la maîtrise du débit et de l'écoulement des eaux
pluvialeset de ruissellement

Gestiondeseauxpluvialesà la parcelleconformémentà la réglementationen vigueur.

C-2-3 Les obligations imposées aux constructions, travaux,
installations et aménagements,en matière d'infrastructures et
réseauxdecommunicationsélectroniques

Rappelde la réglementationen vigueurconcernantle réseauà très haut débit (fibre), participantnotamment
audéveloppementdu télétravail.
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IV.3.2.4 La zone naturelle et forestière

LazoneN, ilǎΩŀƎƛǘŘΩǳƴŜzonenon équipéeconstituantun espacenaturelǉǳΩƛƭconvientde protéger en raisonde la qualité du paysageet du caractèredesélémentsnaturelsqui la
composent. Elleestdiviséeen 3 zones:
- LazoneN qui couvrelesboisementsdu plateauet du coteau,ainsiquelesespacesnaturels.
- LazoneNaqui couvredesconstructionssituéesausuddu territoire communalqui nesontpasdesserviespar le réseauŘΩŜŀǳpotable. EllespossèdentdesforagespourƭΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ
en eaupotable.
- LazoneNzhcorrespondantauxsecteursà enjeuxhumidesidentifiéspar le SAGEdes2 Morin.

Titre deƭΩŀrticle Justification

A-1-1 Lesdestinationset sousdestinationsdes
constructionssuivantessont interdites
A-1-2 Les affectations des sols suivantessont
interdites
A-1-3 Lesdestinations,et sousdestinationsdes
constructions suivantes sont autorisées à
condition
A-1-4 Les affectations des sols suivantessont
autoriséesà condition

La valeur naturelle de cette zone impose ŘΩŀǎǎǳǊŜǊla
préservationdesmilieux et de la biodiversitéen interdisant
lesactivités,constructionset occupationsdu solde nature à
porter atteinte àƭΩŞǉǳƛƭƛōǊŜécologique.
Afin de permettre ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴdes constructions
ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴǎexistantessans porter atteinte au caractère
naturel de la zone, celles-ci peuvent faire ƭΩƻōƧŜǘŘΩǳƴŜ
extensionmodérée. En zone N et Na elles ne doivent pas
être éloignéesafin de limiter la dispersion du bâti dans
ƭΩŜǎǇŀŎŜnaturel.

B-1-1 Règlesmaximalesd'emprise au sol des
constructions

Comptetenu du caractèrenaturel de la zone,lespossibilités
deconstructionsont limitées.

B-1-2 Règles maximales de hauteur des
constructions

Afin de conserver les hauteurs des silhouettes bâties
existantes et de ǎΩŀǎǎǳǊŜǊde la pérennité du caractère
ŘΩŀƴƴŜȄŜΣlesrèglesde hauteursont soit pour lesextensions
au maximumidentiqueà la constructionexistante,soit pour
lesannexesla hauteurest limitée à un rez-de-chaussée.

B-1-3 RèglesŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴpar rapport aux
voies publiques, aux voies privées et aux
emprisespubliques

!ǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φммм-с Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΦ 

B-1-4 RèglesŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴpar rapport aux
limitesséparatives

[ŀ ǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭŜǎ ƭƛƳƛǘŜǎ ƻǳ Ŝƴ ǊŜŎǳƭ 
ǇŜǊƳŜǘ ŘΩƻǇǘƛƳƛǎŜǊ ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Řŀƴǎ ƭŀ 
ǇŀǊŎŜƭƭŜΦ ¦ƴ ǊŜŎǳƭ ƳƛƴƛƳǳƳ ǇŜǊƳŜǘ ŘŜ ǎΩŀǎǎǳǊŜǊ ŘŜ ƭŀ ōƻƴƴŜ 
gestion des vis-à-vis.

Les destinations / sous-destinations autorisées / interdites en zone N

[ΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴagricoleet forestière
Exploitationagricole Interdit
Exploitationforestière Autorisé
[ΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ
Lelogement Interdit

N : Autorisé sous condition
[ΩƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘ Interdit
Lecommerceet lesactivitésdeservice
[ΩŀǊǘƛǎŀƴŀǘet le commercede détail Interdit
Larestauration Interdit
Lecommercedegros Interdit
Lesactivitésde servicesoù s'effectuel'accueild'une
clientèle

Interdit

[ΩƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘhôtelier et touristique Interdit
Lecinéma Interdit
Leséquipementsd'intérêt collectif et servicespublics
Les locaux et bureaux accueillant du public des
administrationspubliqueset assimilés

Interdit

Les locaux techniques et industriels des
administrationspubliqueset assimilés

Interdit

Les établissementsd'enseignement,de santé et
d'actionsociale

Interdit

Lessallesd'art et despectacles
Interdit

Leséquipementssportifs
Interdit

Lesautreséquipementsrecevantdu public
Interdit

Lesautresactivitésdessecteurssecondaireou tertiaire
[ΩƛƴŘǳǎǘǊƛŜ

Interdit

[ΩŜƴǘǊŜǇƾǘ Interdit
Lebureau Interdit
CentredecongrèsetŘΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ Interdit
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Titre deƭΩŀrticle Justification

B-1-3 RèglesŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴpar rapport aux constructionssur une
mêmepropriété

Afin de contenir la dispersiondu bâti, les annexesà la construction principale sont autoriséesà condition
ǉǳΩŜƭƭŜǎsoientimplantéesà moinsde 20 mètresdecelle-ci.

B-2-1 Dispositionsconcernant les caractéristiquesarchitecturales
desfaçadeset toituresdesconstructionsainsiquedesclôtures

PourƭΩŀǎǇŜŎǘextérieur, des règlesminimum surƭΩŀǎǇŜŎǘdes matériauxet les couleurssont imposéespour
inciter à unequalitéarchitecturaleen accordavecla physionomiedu paysage.

B-2-2 Patrimoine bâti et paysager à protéger, à conserver, à
restaurer,à mettre en valeurou à requalifier

Une identification de constructions et de murs de clôture présentant un caractère patrimonial permet
ŘΩƛƴǎǘŀǳǊŜǊdes règles particulières les concernant (modificationssoumisesà déclaration, reconstructionà
ƭΩƛŘŜƴǘƛǉǳŜΣmaintiendesvolumes,desmotifs décoratifs,Χ).

B-2-3 Obligations en matière de performances énergétiques et
environnementales

Il ǎΩŀƎƛǘessentiellementŘΩƛƴŎƛǘŜǊà la récupérationdes eaux pluvialesafin de diminuer les pressionssur la
nappephréatique.

B-3-1 Surfaces minimales non imperméabilisées ou éco-
aménageables

Ce ratio tient compte de ƭΩƛƳǇŞǊŀǘƛŦde favoriser la biodiversité dans ƭΩŜǎǇŀŎŜurbanisé et de limiter
ƭΩƛƳǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǎŀǘƛƻƴdes sols pour favoriserƭΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴdes eaux pluviales. Il est en accordavecƭΩŜƳǇǊƛǎŜ
maximaleautoriséepour lesconstructions.

B-3-2 Obligationsen matière de réalisationd'espaceslibres et de
plantations,d'airesde jeuxet de loisir

Rappelde la réglementationdesEBC.
Dispositionsvisantà profiter desrôles écologiquesdeshaies,à améliorer la biodiversitéen milieu agricole,à
augmenterla résistancedeshaiesauxmaladieset aussià valoriserle paysage,tout en demandantun entretien
minimal.

B-3-3 Elémentsdepaysageà protéger La protection des mares permet la préservationde ces milieux aquatiqueset humides avec leur ripisylve
associée,abriant les déplacementset ƭΩƘŀōƛǘŀǘŘΩŜǎǇŝŎŜǎspécifiques. Ellesjouent en outre un rôle important
de recueil(aspectquantitatif) et de filtration deseauxdepluie(aspectqualitatif).

B-3-4 Caractéristiquesdes clôtures permettant de préserver ou
remettre en état les continuités écologiques ou de faciliter
l'écoulementdeseaux

Lesclôturesdoivent laisserlibre le passagede la faunepour maintenir et favoriserlescontinuitésécologiques
desespacesnaturelset agricoles.

B-4-1 Obligationsde réalisationd'airesdestationnement Rappelde la nécessitéde prévoir les placesde stationnement nécessairesaux destinationset usagesdes
constructions.

B-4-2 Caractéristiquesdesairesdestationnement Lesairesde stationnementextérieuresdoivent être perméablessur une grandepartie de leur surfaceafin de
favoriserƭΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴdeseauxpluvialeset la biodiversité.
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Titre deƭΩŀrticle Justification

C-1-1 Lesconditionsde dessertepar les voiespubliquesou privées
et d'accèsauxvoiesouvertesaupublic

Lesprescriptionsvisentà garantir la desserte(en termesde sécuritéet de commodité)nécessaireet suffisante
desconstructionsnouvelles.

C-2-1 Les conditions de desserte par les réseaux publics d'eau,
d'énergieet notammentd'électricitéet d'assainissement

La zone N est en assainissementnon collectif. Il ǎΩŀƎƛǘde permettre ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴdes dispositifs
ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘautonomesnécessaires.

C-2-2 Lesconditionspour limiter l'imperméabilisationdessols,pour
assurerla maîtrisedu débit et de l'écoulementdeseauxpluvialeset
de ruissellement

Gestiondeseauxpluvialesà la parcelleconformémentà la réglementationen vigueur.

C-2-3 Les obligations imposées aux constructions, travaux,
installations et aménagements,en matière d'infrastructures et
réseauxdecommunicationsélectroniques

Rappelde la réglementationen vigueurconcernantle réseauà très haut débit (fibre), participantnotamment
audéveloppementdu télétravail.
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IV.3.3 Superficie des zones

ZONE Surface (en hectares) Part de la superficie communale (en %)

UA 27,10
UB 10,80
UR 46,56
UE 1,78

ZONE U 84,35 10,91 %

AU1 0,95
AU2 0,56
AU3 1,46
AU4 0,41
AU5 1,22
AUX 21,94
2AU 1,54

ZONE AU 26,53 3,55 %

A 435,14
Aa 24,05
Ac 3,95

ZONE A 464,80 58,57%

N 188,73
Na 14,85
Nzh 9,73

ZONE N 213,52 26,98 %

TOTAL 790,75 100%
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Les espacesboisésclasséscorrespondentà des boisementsŘΩŞŎƘŜƭƭŜǎvariables,ŘΩƛƴǘŞǊşǘpaysageret/ou écologique
ŘΩƛƴǘŞǊşǘmajeuràƭΩŞŎƘŜƭƭŜdu territoire communalet intercommunal. Outre leur intérêt paysager,lesboisementsoffrent
desrefugesà la faune,participent à la continuité descontinuitésécologiqueset contribuent à la biodiversité. On recense
notamment les ensembleslocalisésdans la carte ci-contre qui sont protégésau titre de ƭΩŀǊǘƛŎƭŜL.113-1 du code de
ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ.

Lesespacesboisésclasséscouvrent, du nord versle sud:

- LeboisdeMisèrede part etŘΩŀǳǘǊŜdeƭΩŀǳǘƻǊƻǳǘŜΣ

- Lebois« le Paradis» situé sur le plateauau nord deƭΩŀǳǘƻǊƻǳǘŜet celuide la ruelle auxLoupssitué en visà visde au
suddedeƭΩŀǳǘƻǊƻǳǘŜΣ

- [ΩŜƴǎŜƳōƭŜdesespacesboisésdu coteauaubord lesquelsuneurbanisationdiffuseǎΩŜǎǘdéveloppée,

- Lesboisementsdu parcdu châteaudu Vivier,

- Lesbosquetsqui émaillentlesterresagricoles,

- LeboisdesMassées

- Leboisdu parcauxōǆǳŦǎqui prolongentsur le territoire deCoutevroultla forêt domanialedeCrécy.

[ΩŜƴǎŜƳōƭŜdes espacesboisésclassésdu Plan LocalŘΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜde Coutevroult représenteune superficiede 160,51
hectaressoit 20,3%du territoire communal.

IV.3.4 Les espaces boisés classés (EBC)
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En application du SDRIF,les lisières des espacesboisésdoivent être protégées. En dehors des sites urbains constitués,à
ƭΩŜȄŎƭǳǎƛƻƴdes bâtiments à destination agricole,toute nouvelleurbanisationne peut être implantéeǉǳΩŁune distanceŘΩŀǳ
moins50mètresdeslisièresdesmassifsboisésdeplusde100hectares.
Unensembledeconstructionséparsesnesauraitêtre regardécommeun siteurbainconstitué.

A Coutevroult,le boisdu parcaux.ǆǳŦǎprolongeantla forêt domanialede Crécyfait partieŘΩǳƴespaceboiséde plusde 100
hectareset répondà cescritèreset engendreune bandede protection de la lisièrede 50 mètres. Cetteprotection de 50 m de
largeest reportéeaudocumentgraphique.
Le front boisédu massifdu Boisjouxte seulementdes cultures,aucunespacebâti. AucuneextensiondeƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴƴΩŜǎǘ
prévueensadirection.

IV.3.5 La protection des lisières des bois de plus de 100 ha

Bande de 50 
mètres  de 
protection des 
lisières 

COUTEVROULT

Forêt domaniale de 
CRECY

Leporter à connaissancede la préfecturenote que« la communedeCoutevroultcomporte2 espacesboisésappartenantà une
entité boiséedeplusde100ha. IlǎΩŀƎƛǘdela forêt domanialedeCrécyau suddela communeet le boisdeMisèreaunord. »
Cependant,pour cedernierbois,ƭΩŜǎǘƛƳŀǘƛƻƴde sasuperficie,effectivementboiséeau vu de la photographieaérienneet de la
cartededestinationgénéraledessolsdu SDRIF,nousindiqueunesurfacedemoinsde100ha(environ75 ha).
Il a par conséquentété décidédene pastracerdebandedeprotectionde 50 mètresde la lisièrepour ce bois.
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мύ ±ǳŜ ŘŜǇǳƛǎ ƭΩŀƴƎƭŜ wǳŜ ŘŜ [ŀƎƴȅκwƻǳǘŜ ŘŜ Coubert(Google maps, septembre 2016)

2) Vue vers la rue de Lagny depuis le rond-point des 4 vents (Google maps, janvier 2011)

3) Vue sur Coutevroult depuis la N36 (Google maps, octobre 2016)

Les terrains concernés sont classésen « autre
cultures industrielles » au registre parcellaire
graphique2016. Laculture en questionsembleêtre
de la betterave.
Les terrains actuellement ne présentent aucune
animation paysagère. Ils sont directement
accessiblesdepuisleshabitationsen franchissantla
rue deLagny.

1

23

Source : Geoportail/RPG 2016

[ΩŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘréservé est situé au sud de la
partie urbaniséede Coutevroult, entre les lieux-
dits LaMotte et lesQuatreVents(àƭΩŜȄǘǊŞƳƛǘŞ
sudde la rue deDainville).
Il estbordépar lesroutesde Melun et de Lagnyau
nord,et la N36 ausud.

Source : Geoportail/IGNIV.3.6 Les emplacements réservés

Emplacement réservé n°1


